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Derniers échos de la manifestation des locataires à Berne
La m a n ife s ta tio n  des locata ires, qu i 

é ta ie n t c inq  m ille  à p ro te s te r  co n tre  
la su p p ress io n  du  con trô le  des loyers  
d e va n t le P ala is féd é ra l, s ’e st d érou lée  
dans l’ordre  le p lu s  absolu . L e s  co n 
tes ta ta ire s de to u s  ordres a v a ie n t  
p o u r ta n t m o b ilisé  leu rs  tro u p es a fin  
de p ro fite r  d u  ra s se m b le m e n t p o u r  
d is tr ib u er  des tra c ts  e t b ra n d ir  q u e l
q u es p ancartes . M ais ch a cu n  d em eu ra  
im p a ss ib le . C’est b ien  la p re u v e  que  
l’in d iffé r e n c e  e st l’a rm e  la p lu s  e f f i 
cace à o pposer à ce g en re  de p ro 
f ite u rs  !

★
A  l’a p p la u d im é tre , n o tre  cam arade  

A m é lia  C h r is tin a t s ’est im p o sée  sans  
c o n te s ta tio n  a ucune. P u isq u ’en  S u isse  
les fe m m e s  n ’o n t pas le d ro it de  s i
gner u n e  in it ia tiv e  féd éra le , n i de

v o te r  su r  les p ro b lèm es n a tio n a u x , 
m ê m e  si c e u x -c i o n t u n e  e x trê m e  
im p o rta n ce  p o u r e lles, cet accueil 
sy m p a th iq u e  e t e n th o u s ia s te  e st u n  
signe  des tem p s. C’est l’a ffirm a tio n  
d ’u n e  p rise  de  p o sitio n  de p lu s  en  
p lu s  généra lisée  du  p e u p le  en  fa v e u r  
d u  su ffra g e  fé m in in  à to u s les  
échelons.

« D e u x  a b sen ts: le P a rti socia liste  
e t l’U S S  », t itr e  la « F eu ille  d’A v is  
de L a u sa n n e  ». S o n  rep o rte r  do it avo ir  
co n fo n d u  a vec  les ra d ica u x . P o u r  
n o tre  co m p te , n o u s en  avo n s r e n 
co n tré  des c en ta in es  de  ces soc ia listes  
q u i n o u s é ta ie n t co nnus, e t i l  y  a va it  
to u s c e u x  qu i n o u s é ta ie n t inconnus. 
T ro is des o ra teu rs a p p a rte n a ie n t en

p lu s à n o tre  parti. N on, v ra im e n t, les 
socia listes n ’é ta ie n t n u lle m e n t a b sen ts  
de' la m a n ifes ta tio n .

L e  ch ro n iq u eu r de la  « F euille  
d ’A v is  de  L a u sa n n e  », q u i n ’a pas v u  
de soc ia listes à la m a n ifes ta tio n , ne  
p o u rra  pas n ier  la p résence  de c e u x -c i  
au  C onseil na tional, n i  le rôle d é te r 
m in a n t q u ’ils on t joué.

+
L e  fa it  de la isser au M o u v em e n t  

p opu la ire  des fa m ille s , q u i e st à la 
base du  la n cem en t de l’in itia tiv e ,  
l ’h o n n e u r  de p résid er la m a n ife s ta tio n  
est u n  ac te  de  ju stice . T o u s les m o u 
v e m e n ts  qu i l’o n t a p p u yé  en  é ta ie n t  
consc ien ts . L a  d é fen se  des locata ires  
est l’a ffa ire  des locataires; n o tre  rôle  
consis te  à les a ider e t non à les 
su p p la n ter .  TAC.

AU CONSEIL NATIONAL:

La géographie d’un vote!
C’est mercredi matin, à l’issue 

d’un débat d’entrée en matière qui 
a duré un jour, qu’est intervenu le  
premier vote important, nous pou
vons même affirmer déterminant, à 
propos de la limitation du droit de 
résiliation des baux à loyer.

Il faut rappeler que le Conseil 
des Etats avait considérablement 
diminué, par scs décisions, les ef
fets escomptés par le Conseil fédé
ral au moment où il déposait ses 
propositions. La majorité de la  
commission du Conseil national em 
boîtait le pas des sénateurs et vo
lait au secours des bailleurs, con
sidérant le droit civil comme une 
matière perdant tout caractère col
lectif et donc utile à la  seule dé
fense des privilèges du secteur pri
vé et de la propriété.

La minorité de la commission 
était menée par notre ami Wüthrich 
et le  radical vaudois Debétaz. Elle 
était décidée à faire valoir son point 
de vue avec véhémence.

La première surprise fut la cons
tatation, mercredi matin, du nom
bre et de la qualité des interven
tions favorables à la thèse de la m i-

morité. Ces prises de position se 
firent jour au moment de la dis
cussion de détail, à propos de l’in
troduction d’un article 267 a dans 
le Code civil suisse. Tous ces inter
venants approuvaient le fait que 
l’autorité compétente désignée soit 
à  même d’annuler une résiliation  
de bail ou de prolonger celui-ci 
dans des conditions déterminées; 
la majorité n’admettant que la  pro
longation, mais non la possibilité 
d’annuler une résiliation.

Nous étions bien au cœur du pro
blème et le  résultat du vote sur
prit certains observateurs. 88 voix  
en faveur de la thèse de la mino
rité de la commission contre 75 voix  
pour la majorité!

Comment fut acquis ce vote fa
vorable aux locataires ? Voilà qui 
est intéressant. Il eut le groupe so
cialiste compact, puis les voix des 
députés du Parti du travail, mais 
cela bien sûr n’aurait pas suffi. IL 
faut ajouter encore la position 
claire des chrétiens-sociaux qui se  
sont nettem ent distancés cette fois- 
ci du groupe catholique-conserva
teur. Ils n’amenaient pourtant

qu’une dizaine de voix. Mais est 
intervenu encore le phénomène de 
l’unité quasi totale des députés ro
mands. Il semble bien en effet que 
le  problème du logement soit perçu 
d’une façon très sensible dans notre 
région et que personne n’admet plus 
de se réfugier derrière une tradition 
partisane ou le mot d’ordre d’un 
groupe à ce propos.

Des conservateurs aux communis
tes en passant par le représentant 
romand des indépendants, les dé
putés furent un bloc à se lever  
pour soutenir la solution la plus fa 
vorable aux locataires. On nota 
quelques hésitations dans la dépu
tation tessinoise qui se partagea, 
et les libéraux votèrent une fois 
encore en faveur de ce qu’ils ap
pellent la liberté économique.

Nous estimons cette démonstra
tion intéressante et surtout rassu
rante. Ainsi, le  Parlement n’est pas 
une vaste machine insensible, mais 
l ’instrument qui réagit directement 
aux divers problèmes qui se po
sent au pays.

René FELBER,

I

Le tra in  spécial qui transporta it, jeud i après midi, les m em bres de g 
lA ssem blée fédérale au Com ptoir de L ausanne a percuté un  w agon p la t g  
et une draisine, vers 13 h. 30, à la gare de Thoerishaus-V illage, sur la  ligne g 
B erne—Fribourg. Il y a eu trois blessés. g

Le tra in  avait qu itté  B erne à 13 h. 23. Au cours de la collision, le w agon g 
p la t qui é ta it a tte lé  à une draisine s’est im briqué dans la locomotive, g  
Celle-ci s’est soulevée sous la violence du choc. Le m écanicien de la  loco- g  

! m otive a été grièvem ent blessé. Il n ’a pu  ê tre  dégagé qu’avec l ’aide d ’un g 
i chalum eau. Le conseiller national W enger, qui est médecin, lu i a  donné g 
; les prem iers soins. Puis une am bulance le tran sp o rta  à  l ’hôpital. g

Un groupe de treize ouvriers é ta ien t occupés à  des trav au x  su r les i  
: voies à l ’en trée  de Thoerishaus-V illage. P a r  chance, personne ne se trou - g 
i v a it su r la  draisine au m om ent du choc. Les ouvriers on t pu se m ettre  g 
| à  l’ab ri à tem ps, sauf l’un  d ’eux qui trav a illa it dans une tranchée e t qui i  
i a subi de légères blessures. g

Les voitures du tra in  spécial ont été atte lées à une au tre  locomotive g 
; e t ram enées à Berne. Les parlem entaires on pu  ensuite rep rend re  le  che- g 
; nain de L ausanne v ia  Chiètres. A  Thoerishaus, la  ligne est coupée su r les |  
| deux voies. Tous les tra in s  de B erne à destination  de la Suisse rom ande |  
| sont détournés p a r  C hiètres et Payerne. Les trav au x  de déblaiem ent sont g 
| en cours. g
! Le p résiden t du Conseil national, M. Aebischer, a subi une légère |  
I comm otion au  cours du  choc. 1
! Le chem in de freinage s’étend  su r plusieui’s centaines de m ètres, ce qui g 
| m ontre  que le  m écanicien de la locom otive s’est rendu  com pte du danger, g 
\ Des débris jonchent les deux côtés de la  voie su r une distance de 150 m. g
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Espoirs de l’Union syndicale
Le Comité de l ’Union syndicale 

suisse a siégé à B erne sous la  p rési
dence d ’E. W üthrich. Il a enregistré 
avec satisfaction que le Conseil natio 
nal a accepté, en m atè ire  de protec
tion  des locataires, les propositions de 
la  m inorité de la  commission. D ésor
m ais, la  résilia tion  du  bail d ’un loca
ta ire  qui affron te  une situation  pén i
b le  sans en ê tre  responsable peu t être  
annulée. Le comité espère que le Con
seil des E ta ts  se ra llie ra  aux décisions 
des D eux Cents.

Le com ité a accepté dans ses g ran 
des lignes le p ro je t de révision de la 
loi su r les banques. Il v ise à un  con
trô le  plus efficace des banques e t à 
une  m eilleure protection  des épar
gnants.

D onnant su ite  à une proposition de 
la  Commission fém inine de l’Union 
syndicale, le  com ité a  décidé de dépo

ser un postu lat préconisant la  ra tif i
cation de la convention in ternationale  
du trav a il N° 100 re la tive  à l ’égalité 
de rém unération , à  trav a il égal, des 
homm es et des femmes. En 1968 déjà, 
l ’Union syndicale a invité le  Conseil 
fédéral à proposer la ra tification  de 
diverses conventions e t to u t p a rticu 
lièrem ent de la convention N° 100. 
Elle s’est m alheureusem ent heurtée à 
l ’opposition du Conseil des E tats. Il 
est g rand  tem ps de m ettre  fin  aux 
discrim inations dont les fem m es sont 
encore victimes.

Le comité a ensuite abordé le p ro 
blèm e de la constitution de capitaux 
en m ains des trava illeu rs et de leurs 
organisations, ainsi que les questions 
à l ’o rd re  du jou r du congrès syndical 
qui se déroulera à M ontreux du 16 au 
18 octobre.

Cela s ’est passé dans notre pays
UN CAMBRIOLEUR PEU ORDI

NAIRE. — U n cam brio leur peu o rd i
na ire  v ien t d ’ê tre  rep ris  à  Zurich, 
tro is jours après son évasion d ’une 
m aison de red ressem en t : l ’évadé, un  
Ita lien  de seize ans, avait en tre-tem ps 
commis six cam briolages e t deux ten 
ta tives de cam briolage chez des coif
feu rs : m aniaque des chevelures, il 
lav a it les perruques q u ’il tro u v a it au 
sham pooing av an t de cam brioler la 
caisse.

UN OBJECTEUR EXCLU DE 
L’ARMÉE. — Le T ribuna l de d iv i
sion 12, sous la présidence du colonel 
E. S trehle, a condam né à Zurich  un 
objecteur de conscience à trois mois 
de prison et à l’exclusion de l’arm ée. 
L’aud iteu r avait dem andé une peine 
de six mois de prison, la  non-exclu- 
sion de l’arm ée ainsi que la n o n -re 
connaissance de la détresse m orale. 
Le tribunal a suivi pourtan t les p ro 
positions du défenseur officiel. L’ac
cusé, qui a accompli h u it cours de 
répétition  et un cours com plém en
ta ire , s’est décidé à l’objection de 
conscience après q u ’il se fu t occupé 
d ’enfan ts b iafra is  victim es de la 
guerre. Il a p résen té  des pho togra
phies de tels enfan ts au tribunal.

UNE ENTREPRISE AUDACIEUSE.
— K. R echstein, a llem and de 28 ans, 
de  Linz su r le Rhin, est en  tra in  d ’en
trep ren d re  u n  p ro je t des plus auda
cieux : la descente du  R hin d ’Ilanz 
(GR) à R otterdam , en v ing t e t un  
jours. Le d ép a rt a  eu lieu m ercredi.

ARRESTATIONS A GENEVE. — 
La police a a rrê té  un  violoniste de 
l ’OSR, âgé de 71 ans, qui é ta it chargé 
p a r les m usiciens de réco lter les fonds 
p rovenan t de d ifféren tes sources e t 
d ’en a ssu re r la  répartition . Or, on a 
constaté q u ’il y  ava it u n  trou  de 
72 000 francs.

D’au tre  part, le concierge qui, en 
début de sem aine av a it frappé sa 
fem m e de p lusieurs coups de couteau, 
a é té re trouvé dans le studio d ’un 
com patriote. Il ava it absorbé une forte 
dose de b arb itu riques e t po rta it un 
coup de couteau dans le ventre. Il a 
été tran spo rté  à l’hôpital où il se 
trouve dans le coma.

Enfin, la police a a rrê té  deux frères 
à la gare  de C ornavin. Ils sont âgés 
de 17 e t 19 ans. Le cam briolage d ’une 
usine en T hurgovie leu r avait ra p 
porté 11 000 fr. Un de ces jeunes gens 
avait en ou tre  volé une somme de 
5000 fr. à son em ployeur.

BRÈVE SÉANCE AU NATIONAL.
— D ans sa séance de jeudi, le  Conseil 
na tional a approuvé p a r  101 voix, 
sans opposition, le  nouveau régim e 
d ’aide à l ’Ecole de langue française  
de Berne. La somme m axim um  de 
600 fr. p a r  élève ne  correspondant 
p lus à la m oitié des fra is  réels assu
m és p a r  la  C onfédération, cette lim ite  
est supprim ée.

BAGARRE ITALO-SUISSE. — Six
blessés, du m obilier brisé, des verres 
e t des bouteilles cassés, une porte  v i
trée  en  m ille m orceaux : tel est le 
b ilan  d’une bata ille  rangée qui a op
posé dans un  re s tau ran t zurichois des 
trava illeu rs  italiens à des consom m a
teu rs suisses. L ’origine de cette scène 
de w estern  est une gifle donnée par 
une jeune fille à  un  jeune m anœ uvre 
ita lien  de 21 ans, dont l’assiduité de
vait ê tre  quelque peu contraignante. 
Le sang chaud du m éridional ne fit 
qu 'un  tou r : il saisit l ’objet de sa 
flam m e et la  p ro je ta  contre une porte 
v itrée  qui vola en éclats. Les Z uri
chois, poussés par leu r galanterie, 
passèren t à l’a ttaque, b ien tô t contrés 
par des travailleu rs italiens qui p re 
naien t la  défense de leu r com patriote.

NOYADE DANS LA BROYE. —
Nicole G randjean, trois ans, h ab itan t 
S alavaux , a  été découverte noyée 
dans la  Broyé, à l’em bouchure de la 
riv ière  dans le lac de M orat. E lle avait 
q u itté  le domicile pa ternel le m atin  
po u r prom ener un  chien. On ne sa it 
dans quelles circonstances elle est 
tom bée à l’eau.

AFFAIRE A SUIVRE. — D ans un 
com m uniqué du p résiden t du Conseil 
d ’adm inistra tion  de la société de gé
rance  A fit, géran t le fonds de p lace
m en t Interglobe, M. Raissig, conseiller 
national, déclare qu ’à la suite de la 
soustraction  frauduleuse de 3,2 m il
lions de francs environ, effectuée par 
l ’ancien m em bre du conseil d ’Afit, M. 
Caveng, les m em bres actuels de ce 
conseil on t donné leu r démission, 
n ’é tan t pas d ’accord avec les cinq au 
tres m em bres re s tan t su r la m anière 
de procéder à la couvertu re  de la 
perte  susm entionnée.

CHUTE MORTELLE A MÉZIÈRES.
— U n accident m ortel du trav a il s’est 
produit, jeudi, dans l’im m euble en

construction du  cen tre  m édical du 
Jo ra t, à Mézières, M. J . Friedli, 57 ans, 
charpen tier, a perdu  l ’équilibre et 
fa it une chute  de p rès de tro is m ètres 
su r une dalle. G rièvem ent blessé, il 
est m ort pendan t son tran sp o rt à 
l’hôpital de Moudon.

EN CUEILLANT DES CHAMPI
GNONS. — Un sac postal, qui avait 
été je té  du ballon dirigeable « Zurich 
H B -B IX  », a été re trouvé au-dessus 
de Cedrasco, dans la V alteline, p a r 
une fem m e qui cherchait des cham pi
gnons. D eux Zurichois se sont rendus 
à Cedrasco pour récupérer le sac e t 
rem ettre  à l’Ita lienne  qui a re trouvé 
celui-ci la récom pense prom ise de 
100 000 lires (environ 700 francs).

L’aérosta t avait dû se poser ra p i
dem ent parce q u ’il s’é ta it trouvé b ru s
quem ent en face d ’une m asse de n u a 
ges. Au cours de la descente, le ballon 
fu t poussé p a r le ven t vers une ligne 
à hau te  tension. C’est alors que les 
aéronautes lancèren t le sac postal, 
puis ils e ffectuèren t un atterrissage  à 
Caiolo, près de Sondrio. P endan t des 
sem aines, on ava it cherché en vain 
l’objet perdu, dont le contenu avait 
env iron  une  va leu r de 7000 francs.



LE PEUPLE-LA SENTINELLE

Vous aussi 
pouvez bâtir 
une fortune. 
L’essentiel 
est de
vous décider.
Le plan d’investissement vous y aide: versez au 

moins fr. 5 0 .- par mois pendant 10 ans au minimum.
Vous pouvez gagner pas mal d'argent avec le plan 

d'investissement. Des spécialistes achètent des actions 
d’entreprises de renommée mondiale. Réunies, ces 
actions constituent la fortune d’un fonds de placement. 
Les quatre grands Fonds FONSA, SI MA, AM CA et 
GLOBINVESTfont partie du plan d'investissement.

Participez à ces fonds en achetant des parts au 
moyen du plan d'investissement Le nombré de parts 
que vous recevez dépend de vos versements et de la 
durée du plan.

Vous pouvez même combiner votre plan d’in
vestissement avec une assurance. L'investmentplan S.A. 
est une société créée en commun par l’Union de 
Banques Suisses et la «Winterthur» Assurance. Au cas 
où il vous arriverait quelque chose, la société d’assu
rance se chargerait de payer vos mensualités.

Désirez-vous en savoir d ’avantage? Alors venez 
nous vo ir. Nous vous donnerons volontiers et sans 
engagement tous les renseignements désirés.

U N I O N  
DE B A N Q U E S  S U I S S E S

La Chaux-de-Fonds. 50, avenue Léopold-Roberl

NOUVELLE VAGUE

NOUVEAU MODÈLE EN DAIM 
EXPRESSO

E
LA CHAUX-DE-FONDS 

Place du Marché — Rue Neuve 4
Place de parc: place du Marché

VOYEZ NOS VITRINES

AMIS DU MONT-RACINE

Réfection 
du mur 
de pierre

qui suit la crftte à l'est du som
m et Invitation aux membres et 
aux amis de la montagne à colla
borer è ce chantier 
samedi 27 septembre, le matin et 
l'après-midi.
La soupe de midi et le thé sont 
offerts par la société.

Halte de 
La Chaux-de-Fonds- 

Ouest
Les initiés auront tout de suite re- 
connu qu'il ne s'agit pas d'un nou
vel arrêt pour les trains de voya
geurs, mais simplement de la halte 
des Abattoirs, qui a été récem
ment débaptisée. Mais ce qu'ils 
ignorent peut-être, c'est que, par 
la même occasion, le point tari
faire de la halte a été ramené à 
La Chaux-de-Fonds.
Il s'agit là d'une mesure de ratio
nalisation qui se traduit par le 
fait qu'il n'y aura désormais plus 
que des billets pour La Chaux- 
de-Fonds, ceux-ci étant valables 
aussi pour la halte de La Chaux- 
de-Fonds—Ouest. Il en résulte 
malheureusement une légère aug
mentation du prix des billets pour 
les liaisons avec Le Locle et Le 
Locle—Col-des-Roches. Par contre, 
dans la direction Neuchâtel / 
Bienne, qui est la plus fréquentée, 
il en résulte une économie,, de 
20 à 60 et. suivant les billets.

MAISON DU PEUPLE  
CAFÉ-RESTAURANT CITY
La Chaux-de-Fonds

4e Ia cAme
SPÉCIALITÉS: 
CIVET • NOISETTE - SELLE DE CHEVREUIL
Réservez votre table - Tél. (039) 2 17 85

A LA CHAUX-DE-FONDS Jn  
1000 m2 sur 4 étages 
EXPOSITION , M l  i t H

Meubles

TaP,s :.® i
Rideaux

-r - 1—: ! . .  c - J - ,[

Grenier 14 /■ V  .

LEITENBERG

P R E T S
sans caution

B A N Q U E  E XE L
La Chaux-de-Fonds

Av. L.-Robert 88 (039) 3 16 12
Ouvert le samedi matin

Lecteurs, favorisez 
les annonceurs de notre journal

««homme, 
..fem m e

m a ître  o p t ic ie n
n e  pas le  p e rd re  de
v u e
H ô p ita l 27 
NEUCHATEL

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
24 s e p te m b re  1969

Promesse de mariage

M o s e r Je a n -P ie rre , e m p lo y é  PTT, e t  H ir- 
s ch i M a rie -A n n e .

Décès

H u m b e rt-D ro z  G u s ta v e -A lfre d , b o î t ie r ,  né 
le  20 m ai 1924, é p o u x  d e  Je a n n in e -G e rm a in e  
né e  B ra illa rd  (B o is -N o ir  19).

F a iv re  R é m y-A rsène -Lou is , h o r lo g e r ,  né  le  
26 n o v e m b re  1903, é p o u x  d e  R é g in a -A m é lin e  
née  S u rdez (C h â te lo t 9)

K o che r H e n ri-C h a rle s , e m p lo y é  d e  b u re a u , 
né le  28 n o v e m b re  1908, é p o u x  d 'O d e t te  née 
C h ris te  (R euse 9).

H a in a rd  P a u l-E d o u a rd , n é g o c ia n t,  nér le  
14 a o û t 1908, ve u f d e  M a th ild e  née  K ie n e r 
(C ré te ts  139)

G a n g u ille t  P ie r re -M a x im ilie n , né le  15 s e p 
te m b re  1905, é ta m p e u r, é p o u x  d e  S uze tte - 
Laure née  S ch re ye r (Ja que t-D roz  8).

A N E U C H A T E L
En plein centre, dans le quartier des 
vieilles choses...
une étape agréable et confortable

les luLLes
Une autre à découvrir:

Jjz Pavillon
au bord du plus grand lac de Suisse 

A. MONTANDON, restaurateur

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS

25 s e p te m b re  1969

Naissances
N o th  F ré d é r ic , f i ls  d e  M ic h e l,  é tu d ia n t,  

e t d e  M a r ia n g e la  né e  Rossi.
F rizza rin  Y o u ri-A le s s a n d ro , f i la  d e  C a rlo - 

A le s s a n d ro , m é c a n ic ie n , e t  d 'A n n a m a r ie  née  
B rë n d li.

Lasca ro  S a n d ro , f i ls  d 'A n to n io ,  p e in t re ,  e t  
d e  M a ria  n é e  C o rc iu io .

H u g u e n in  C a th e rin e -A g n è s , f i ls  d e  C h ris - 
t ia n O e a n -P ie rre , b o u la n g e r-p â t is s ie r ,  e t  d e  
Ü o s ia n e -A n d ré e  née  T h ié b a u d .

B e rn e g g e r D a n ie l-F lo r la n , f i ls  d e  3 a ko b , 
e m p lo y é  d e  b a n q u e , e t  d 'A g a th a  n é e  L lp- 
p u n e r.

D é ro ch é  C é d rîc , f i ls  d e  3e a n -P le rre , a t ta 
ché  c o m m e rc ia l, e t  d e  M ay  • L ilia n e  née  
V e rn ie r.

M o n n a t Y ve s , f i ls  d 'A lb e r t -R o b e r t,  v e n 
d e u r, e t d e  M a ria O o s e fin a  né e  M a ttm a n n .

M ic h e l B r ig it te -A n n ie , f i l l e  d 'A rm a n d -R o - 
b e r t .  m é c a n ic ie n , e t de  M o n iq u e -B lu e tte  née 
Z a u g g .

P e tre cc ia  G ia n c a rio , f i ls  d e  G iu s e p p e , o u 
v r ie r ,  e t d e  Renata née  C ia ffo n e .

V ito lo  G iu l io ,  f i ls  d e  S a lv a to re , o u v r ie r ,  
e t d e  M a fa ld a  né e  P o lic a s tro -B ra n c a le .

Promesses de mariage
M U IIe r Y v e s -V Ic to r, e t W ild  J a c q u e lin e .
C u ena t C h a rle s -A n d ré -A b e l,  d é c o lle te u r ,  e t 

Ja co t E d m é e -M o n lq u e .
K re ll Je a n -P ie rre , p o s e u r  d e  ca d ra n s  em - 

b o î te u r ,  e t  H u g u e n in  M a d e le in e -N e lly .

Mariages
M o e ri 3 e a n -M a u rice , m é c a n ic ie n  d e  p ré c i

s io n , e t P a schoud  F ra n ç o is e -O d e tte .
M a ire  Ja cq u e s , d ire c te u r ,  e t B ie r i née 

R a tto  Y vo nne .

Décès
S chürch N u m a -N e s to r, né  le  28 s e p te m b re  

1893, m e n u is ie r , é p o u x  d e  V io le tte -A d è le  née 
H ann i (C om m erce  103).

Faites lire notre journal

Grand-Ru* 4 
Tél. 51712 FLECTBIQUES

O ffr e s  d ’e m p lo i

VILLE DU LOCLE
MISE AU CONCOURS

Un poste

d’EMPLOYÉ(E) 
DE BUREAU
est à repourvoir à l'Office du travail.

Travail social, varié et intéressant.
Entrée à convenir.
Les offres, avec curriculum vitae, doivent être 
adressées à la direction de l'O ffice du travail 
jusqu'au 10 octobre 1969.

DIRECTION DE L'OFFICE DU TRAVAIL

LIVRES
d'occasion tous genres 
anciens et modernes 
Achat vente échange 
— Librairie place du 
Marché tél 2 33 72.

bonne lunette.

ARTICLES HYG.
I r e  q u a li té :  12 p c e s  
Fr. 4.50; 24 p c e s  Fr. 8.— 
■ L u b r if ié s : 12 p ce s  
Fr. 7— : 24 p c e s  Fr. 13.— 
Exp. d is c rè te . Rem b 
se u le m  sur d e m a n d e  
CCP Î0  185 46.
F. WIDMER.
5000 Berne 0, 
case 54, Grand-Rue.

bonne route

von GUNTEN
Av. léopotd-Roberl 21 

IA  CHAUX-DE-FONDS

Nous cherchons:

MÉCANICIENS 
AIDES MÉCANICIENS 
FRAISEURS TOURNEURS 
PANTOGRAVEURS POLISSEURS 
PEINTRES AU PISTOLET 
MENUISIERS OUVRIÈRES 
JEUNES FILLES JEUNES HOMMES
en vue d'être formés sur diverses 
parties.

Faire offre à la FABRIQUE RUEGG, appareils publi
citaires techniques et animés, rue du Nord 135, 
La Chaux-de-Fonds, tél (039) 2 83 44 et 3 76 07
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C O N V O C A T I O N S  DU PARTI

CANTON DE NELCHATEL
LA CHAUX-DE-FONDS : Assem

blée générale extraordinaire, lundi 
29 septembre, à 18 h. 15, salle rénovée, 
deuxième étage de la Maison du 
Peuple.

Commission des affaires sociales :
Réunion à l’issue de l’assemblée géné
rale du 29 septembre.

LA CHAUX-DE-FONDS. — Groupe 
des conseillers généraux, assemblée 
générale, m ardi 30 septembre, 18 h. 
Maison du Peuple.

LE LOCLE : Assemblée générale, 
mercredi 1" octobre, à 20 h. 15, au 
Cercle ouvrier. O rdre du jour : lance
ment de deux initiatives de politique 
sociale. Exposé de Jean Riesen.

L ulubelle
3 6 S 2 .

© P I B
(U lM U l

— Dis-moi un peu: tu  me tiens les 
mains parce que tu  es amoureux ou 
bien c’est pour que je ne fasse pas 
signe au garçon pour commander 
autre chose ?

D 'U N  SPORT A L'AUTRE D 'U N  SPORT A L'AUTRE D 'U N  SPORT A L'AUTRE D 'U N  SPORT A L'AUTRE

Le H.-C. La Chaux-de-Fonds doit 
se qualifier contre Saint-Gervais

Avec l’avantage de 6 à 0 pris le 13 septembre à Saint- 
Gervais, le H.-C. La Chaux-de-Fonds, champion suisse, 
doit normalement se qualifier ce soir sur la piste de 
la patinoire couverte des Mélèzes. Un point lui suffirait 
donc pour continuer dans la coupe d’Europe des clubs 
champions et, à cette occasion, jouer contre le cham
pion d ’Allemagne, Fussen. Cependant, les hommes de 
Gaston Pelletier ne sont pas décidés à ne récolter 
qu’un point. Ils veulent la victoire, ne serait-ce que 
pour faire plaisir à leurs supporters.

Les champions de France sont inconnus à La Chaux- 
de-Fonds. Et pourtant ils comptent dans leurs rangs 
des hommes comme Maurice Chappot, le gardien Mon- 
terrain, les arrières Blanchard et Godeau. Plusieurs 
clubs suisses se sont déjà préparés cette saison à 
Saint-Gervais. Tous, à une exception près, ont été 
battus par l’équipe française.

Quelle sera la formation française qui arrive cet 
après-m idi dans les environs de La Chaux-de-Fonds ? 
Très probablement, elle sera la même que celle qui a 
déjà joué contre le H.-C. La Chaux-de-Fonds le 
13 septembre, à savoir : M onterrain ; Blanchard, Bron- 
dex ; Urvoy, Godeau ; Bochatay, Grando, Orset ; Mau
rice Chappot et les frères Bibier.

Quant au H.-C. La Chaux-de-Fonds, il alignera 
vraisemblablement une équipe au grand complet. Cer
tes, Reinhard est au service militaire, mais son congé 
est assuré pour ce soir. Pelletier devrait donc aligner : 
Rigolet ; Furrer, Sgualdo ; Huguenin, Kunzi, et Racine 
comme cinquième arrière. En attaque, la première 
ligne avec Dubois, Berger et Pousaz ; la seconde avec 
les frères Berra et Reinhard ; et enfin Jeannin, Turler 
et Stambach. R.D .

■■■
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Turler, aux côtés de Stambach et de Jeannin, 
retrouver la toute grande forme.

devrait

JOSSELIN PERD SON TITRE EN  b r e f ...
En battan t par k.-o. à la quatrième 

reprise le Français Jean  Josselin, 
l ’Autrichien Hans Orsolics est devenu 
champion d ’Europe des poids welters, 
au cours de la réunion organisée à 
la S tadthalle de Vienne, en présence 
d ’environ 15 000 spectateurs.

Le nouveau champion d’Europe, qui 
est âgé de 22 ans, faisait son vingt- 
huitième combat. Il a déjà détenu le 
titre  européen des surlégers. Quant 
à Jean Josselin, c’est la première fois, 
au cours de 66 combats, qu’il est battu  
avant la limite.

PROGRAMMES RADIO

RADIO
V e n d re d i 2< sep tem b re  1949

SOTTENS. —  16.00 Inf. 16.05 R e n d e z -v o u s  
d e  16 h e u re s .  17.00 Inf. 17.05 P our v o u s  le s  
e n fa n ts . 17.15 T ous le s  je u n e s l  17.55 R oulez 
s u r  l’o r l  18.00 Inf. 18.05 M icro  d a n s  la  v ie . 
18.35 C hron . b o u r s iè r e .  18.40 S p o r ts . 18.50 
La c h è v re  e t  le  ch o u . 18.55 R ou lez  s u r  l 'o r l
19.00 M iro ir  d u  m o n d e . 19.30 S itu a tio n  in te r 
n a t io n a le . 19.35 P h o to  s o u v e n ir .  20.00 M a
g a z in e . 20.35 O rch . d e  c h a m b re  d e  Lau
s a n n e .  22.30 Inf. 22.35 C h em in s  d e  la  v ie .
23.00 P le in  feu  s u r  la  d a n s e .  23.25 M iroir- 
d e rn iè r e .

Second program m e d e  Sottens. — 17.00 
M uslca  d i f in e  p o m e r ig g lo .  18.00 Tous le s  
je u n e s l  19.00 P e r  i la v o ra to r i  ita lia n i. 19.30 
M us. lé g è r e .  20.00 Inf. 20.15 P e r s p e c t iv e s .  
21.15 M é lo d ie s  p o u r  u n e  h is to i re .  21.45 Va- 
r ié té s -m a g a z in e . 22.30 Jazz  à  la  p a p a .

BEROMUNSTER. —  Inf à  16.00, 23.25. 16.05 
P iè c e . 16.45 In te rm è d e . 17.30 P our le s  e n 
fa n ts . 18.00 Inf. 18.15 R a d io -Je u n e s se . 18.55 
B onne nu it le s  p e t i t s .  19.00 S p o r ts . 19.15 Inf. 
19.50 C hron . m o n d ia le . 20.15 F e u ille to n  en  
d ia le c t e .  21.05 P ian o . 22.15 Inf. 22.30 R éc ita l 
S y lv ie  V artan . 23.30 D iv e r t is se m e n t m u s ic a l.

TV ROMANDE
V e n d re d i 2< sep tem b re  1969

18.00 B u lle tin . 18.05 E c h a n g e s . 18.30 Bon
s o ir .  19.00 T ro is p e t i t s  - to u rs . 19.05 «V idocq», 
f e u i lle to n . 19.40 C a rre fo u r . 20.00 T é lé jo u rn a l. 
20.20 T em ps p r é s e n t .  21.40 «Le C h e v a lie r  d e  
M a iso n -R o u g e» , fe u i lle to n . 22.40 T é lé jo u r
n a l. 22.50 «N azarin» , film .

TV FRANÇAISE
V e n d re d i 26 sep tem b re  1969

I r e  c h a în e . — 18.25 D ern iè re  h e u re . 18.30 
C h e fs -d 'œ u v re  e n  p é r i l .  19.00 A u tom ne ma
g a z in e . 19.15 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 
A u to m n e  m a g a z in e . 20.00 T é lé so ir . 20.35 Vie 
d e s  an im au x . 20.55 P ro c è s  d e  N a p o lé o n . 23.20 
T é lén u it.

2e ch a în e . — 18.55 C o lo rix . 19.15 A c tu a 
l i té s  r é g io n a le s .  19.35 T é lé s o ir  c o u le u rs . 
19.55 T é lé s p o r ts .  20.00 In v ita tio n  à  S ain t- 
M arin . 20.30 «La B ien-A im ée», film . 21.45 Dim 
d a m  d o m . 22.45 C o d a .

Au cours du premier round, les 
deux hommes s’observent et évitent 
de se livrer. La deuxième reprise est 
à peine commencée que, sur un  contre 
du droit, Orsolics se retrouve à terre. 
Il se relève aussitôt, mais subit le 
compte obligatoire de huit. La réac
tion de l’Autrichien est immédiate et 
Josselin, touché à son tour, en dés
équilibre, va dans les cordes où l’a r
bitre le compte huit debout. Le com
bat se poursuit implacable, Orsolics 
utilisant son allonge pour m arquer 
des points à distance. Josselin semble 
laisser l’initiative à son adversaire, 
mais réagit tout à coup et place plu
sieurs..crochets.. b .laJLa£e,.,Qe ,.qui.. 
perm et de m arquer1 tin légëf avantage 
au cours du,troisièmejround. m 

Au cours1 de l a ’ quatrième* reprise, 
Josselin, qui ne parvient pas à blo
quer les longs directs du droit de son 
adversaire, accuse un premier et court 
crochet du gauche à la face. Sévère
m ent secoué, le Français doit faire 
appel à toute son énergie pour tenter 
d’éviter l’attaque de son jeune rival. 
Ce dernier, follement encouragé, mul
tiplie les offensives. Josselin accuse 
un crochet et va à terre. Il se relève, 
mais l’arbitre le compte « out » de
bout et la victoire d’Orsolics est saluée 
par une ovation monstre de la foule, 
surprise par une aussi rapide victoire.

MARCHE. — Le championnat suisse 
des 100 km. aura lieu dimanche matin  
à Genève. D ix-neuf marcheurs seront 
de la partie. En l’absence du- tenant 
du titre, Manfred Aeberhard, qui est 
blessé, le favori sera le Genevois Mi
chel Vallotton, dont les principaux 
rivaux devraient être le Zurichois 
Max Grob, le Valaisan Jean-Daniel 
Marclay et le Lausannois Paul Siffert.

POIDS ET HALTÈRES. — A Var
sovie, le Soviétique Victor Kurenzov, 
champion olympique à Mexico et déjà 
champion du monde en 1966 et en 
1967, a remporté le titre mondial des 
poids moyens en totalisant 467 kg. aux 
trois mouvements, soit 27 kg. de plus 
que le second, le Hongrois Gabor Szar- 
vas. Classement : 1. Kurenzov (URSS), 
467 kg.; 2. Szarvas (Hon), 440 kg.; 3. 
Mursu (Fin), 437 kg. 500 ; 4. Jensen 
(No), 435 kg.; 5. Sunami (Jap), 430 kg.

FOOTBALL. — A u Parc des Prin
ces, à Paris, en match représentatif, 
l’équipe de France amateurs a battu 
l’Islande par 3-2.

sort des huitièmes 
de finale de la êoüpe d’Europè ' àeê 
champions et de^la' coupe des'^vtitn- 
queurs de coupe aura lieu le 3 octobre 
à Genève.

•  S ix  nouveaux joueurs sud-amé
ricains ont été suspendus par le bu
reau de la FIFA pour conduite anti
sportive au cours des éliminatoires de 
la coupe du monde. J. Farias (Boli
vie), O. Garcia (Colombie) et A . Sosa 
(Paraguay) ont été suspendus pour 
trois matches internationaux, O. de la 
Torre (Pérou) pour un match, R. M if- 
flin  (Pérou) et N. Fuentes (Pérou) 
pour une durée indéterminée (la déci
sion sera prise par la commission de 
discipline de la FIFA lors de la pro
chaine réunion). M ifflin et Fuentes 
s’étaient particulièrement mal conduits 
au cours du match Bolivie—Pérou du 
10 août dernier. Après avoir été ex 
pulsés du terrain pour jeu dangereux 
et réclamations auprès de l’arbitre, 
ils s’en étaient pris à celui-ci avant 
de regagner les vestiaires.

Les 75 ans des 
<Meuqueux»

1894, c’est la date de fondation du 
Football-Club La Chaux-de-Fonds. 
1969 est donc l’année de ses 75 ans. 
Pour célébrer cette page de son 
histoire, les dirigeants du club de 
la Charrière ont formé un comité 
du 75° anniversaire placé sous la 
présidence de M. Renaud Bien. 
Déjà, on nous annonce une mani
festation  qui se tiendra à l’issue du 
match de championnat La Chaux- 
de-Fonds—Bienne, le dimanche 
19 octobre. En effet, le programme 
suivant, sur lequel nous revien
drons, a été établi : 14 h., réception 
des invités en musique ; 14 h. 30, 
La Chaux-de-Fonds—Bienne pour 
le championnat suisse de ligue na
tionale A ; 16 h. 30, cérémonie offi
cielle du 75° anniversaire au Pa
pillon des sports. D.

CHRO NIQU E VAUDOISE

CHAUFFARD RECHERCHÉ. — Un
accident mortel de la circulation s’est 
produit mercredi vers 23 h. 15 sur la 
route de la Fenette, à Payerne. M. L. 
Friedli, 63 ans, e t M™ L. Givel, 55 
ans, tous deux domiciliés à Payerne, 
cheminaient sur le bord droit de la 
route, quand ils furent heurtés par 
un automobiliste inconnu qui a pris 
la fuite. Ces deux personnes ont été 
conduites d’urgence à l’Hôpital de 
Payerne, où M. Friedli devait mourir 
peu après son arrivée. M”1'  Givel souf
fre de fractures du fémur et de con
tusions multiples.

A la suite de cet accident, la police 
cantonale vaudoise demande instam
m ent à toute personne qui aurait des 
renseignements à communiquer, pou
vant perm ettre d’identifier l’auteur 
de cet accident mortel, de s’annoncer 
au .bureau de la circulation à Lau
sanne ou à la gendarmerie de Payerne.

CHRONIQUE DE SAINT IM 1ER
•••;' $ O V R $  VIANDE. — Il est;
«Bgaütië i i â d é i i i ï »  romandei
des consommatrices, groupe de Saint- 
Imier. Il débutera ce mois encore et 
comprendra une conférence, illustrée 
de clichés, par M. Brônnimann, vété
rinaire, directeur des Abattoirs de 
Bienne, sur l’hygiène et la conserva
tion de cet aliment carné. Une dis
cussion suivra. On prendra en cette 
occasion les inscriptions pour la suite 
des cours qui comprendront, en octo
bre, des démonstrations culinaires 
avantageuses présentées par des m aî
tresses ménagères. Une séance sera 
réservée, en novembre, à la présen
tation et au choix des viandes par un 
m aître boucher.

O  PARIS. — Un bandit armé a tenté 
de rançonner David de Rothschild, fils 
du baron Guy et de la première femme 
de celui-ci, Alix Shey de Koromla. Le 
coup de force a échoué et le bandit 
a été arrêté.

Jérémias
Heur et Malheur 

d’un 
Maître d’Ecole

157

— Le pasteur m’a dit, interrom pit le conseiller 
de préfecture, que ceux de Lattikofen sont en 
train  de bâtir une superbe maison d’école, bien 
que leur école actuelle soit en beaucoup moins 
mauvais état que la nôtre. Il regrette que notre 
localité ne puisse en faire autant, mais il doute 
que nous en ayons les moyens et il pense qu’il 
fau t avoir de la patience.

— Tonnerre ! s'écria le maire en donnant sur 
la  table un coup de poing qui fit trem bler la 
porte. D’où le pasteur sait-il donc que nous 
n ’avons pas d’argent ? L’un de nous lui doit-il 
quelque chose ? Allons-nous mendier chez lui ? 
Pour ce qui est de la fortune, nous ne change
rions pas avec ceux de Lattikofen, quand même 
dix douzaines de pasteurs y ajouteraient la leur. 
Et si nous voulons bâtir, nous n'aurons pas be
soin d’em prunter, comme ces gueux de Latti
kofen. Le pasteur est un impudent d ’oser avan

cer des choses pareilles ; 11 aurait pu nous in ter
roger et nous lui aurions bien dit si nous avons 
de l’argent oui ou non.

— Pour moi, dit un individu dont le nez res
semblait à un boudin et les lèvres à des sau
cisses au foie, je  suis aussi d’avis qu’on bâtisse, 
ne fût-ce que pour m ontrer au bailli qu’il peut 
encore sucer longtemps avant d ’avoir mis à sec 
la commune de Chèvremont.

— Moi aussi, dit le marguiller, je  suis pour 
qu’on bâtisse, mais raisonnablement ; nous 
n’avons pas besoin d’une école aussi grande que 
le pâturage communal. Les enfants n ’iront ja 
mais tous à l’école et j ’espère bien que, s’il plaît 
à Dieu, on n ’enseignera pas l’écriture aux pau
vres et aux non-communiers, et qu’on n ’aura pas 
besoin de leur réserver la place pour cela. 
D’ailleurs l’instruction n ’est qu’une pure affaire 
de mode et, à p art un peu de religion pour bien 
mourir, je ne vois pas ce qu’elle rapporte ; l’es
sentiel est l’argent, l’instruction n’est d’aucune 
utilité. Voyez, du reste, les pasteurs, ils ont beau 
être toujours derrière leurs livres, ils sont aussi 
maigres que des chèvres de pauvres gens et si 
leur salaire venait à être d’une semaine en re
tard, ils bram eraient comme les vaches devant 
leur crèche vide.

— Marguiller, dit un autre, tu  as raison à un 
point de vue mais pas à un  autre. Tu connais 
mon aîné, celui duquel nous ne savions que faire 
à la maison et qui ne voulait pas travailler. Il 
faudrait le voir à présent, quand il vient en 
visite ; c’est un vrai monsieur ; il regarde tout 
de haut et prétend faire plus de cas de sa tête 
que de toute ma ferme, vu que ma ferme ne me 
rapporte pas mille florins tandis qu’il en gagne 
bien deux mille, rien qu’avec sa tête. Je  lui ai

fait de beaux yeux. Je  vous le demande, la 
moindre de mes vaches n ’a-t-elle pas la tête 
plus grosse que la sienne ? Mais il fau t qu’il ait 
eu quelque peu raison, car il était tout cousu 
d’or.

— C’est vrai, observa un gros huissier, quand 
les Messieurs savent s’y prendre, ils ont pour 
gagner de l’argent cent moyens dont les honnêtes 
gens n ’ont aucune idée. J ’en sais quelque chose, 
moi qui fréquente beaucoup les bureaux.

A ce moment le conseiller de préfecture, 
voyant la conversation dégénérer en allusions 
personnelles, fit observer qu’il était temps de 
s’en aller, puisqu’on apportait déjà les lumières.

Ce fu t bientôt, à notre table comme aux autres, 
un tohu-bohu complet de conversations parti
culières. Chacun se hâtait de dire encore aux 
autres convives tout ce qu’il avait résolu de leur 
communiquer. Au milieu de cette confusion di
gne de la tour de Babel, j ’entendis qu’on char
geait le marguiller de tra iter avec un charpentier 
en vue de la construction d’une maison d’école 
et que le conseiller de préfecture, retiré dans un 
coin avec le vieux paysan, lui dem andait com
ment il fallait adresser les lettres quand on vou
lait écrire à son fils. Je  vis le membre du consis
toire vider lentem ent son verre deux fois coup 
sur coup et ajouter avec un profond soupir : 
« Certainement la fin du monde ne peut pas 
tarder beaucoup, car les choses en sont au point 
dont il est parlé dans l’Apocalypse de Saint- 
Jean. N’est-ce pas vrai, régent ? continua-t-il en 
s’appuyant sur moi pour descendre l’escalier.

Quelle corvée de reconduire chez lui après un 
dîner d’enterrem ent un membre du consistoire ! 
Je  ne l’aurais jamais supposé, si je n ’en avais 
pas fait moi-même l’expérience ce soir-là.

CHAPITRE XXIII

COMMENT ON EST ACCUEILLI
- PAR SA FEMME QUAND ON REVIENT 

D’UN DINER D’ENTERREMENT

J ’arrivai à la maison gai e t jovial. Les héritiers 
m’avaient mis un écu dans la main et l’auber
giste n ’avait pas voulu accepter le prix d ’une 
bouteille de vin que j ’avais achetée pour Made
leine ; j ’avais réussi, grâce à d ’habiles manœu
vres, à conserver la bouteille intacte malgré les 
rencontres nombreuses que nous eûmes, mon 
consistorial e t moi, avec les murs et les palissa
des qui bordaient le chemin. Quand mon compa
gnon, dans un accès de tendresse, s’appuyait sur 
moi de tout son poids et que nous allions donner 
contre une muraille, je mi tirais lestement de 
côté et lui laissais l’honneur de recevoir le choc, 
jugeant qu’un membre du consistoire supporte
ra it mieux les chocs qu’une vulgaire bouteille 
de vin.

Chaque fois que je rentrais tard, même après 
un repas, je trouvais toujours deux choses pré
parées à mon intention, un accueil amical et une 
boisson chaude, le plus souvent une tasse de 
café. Cette fois encore, rien n ’y manquait. Je  
donnai un coup d ’œil aux enfants déjà endormis, 
que je  ne trouvais jamais plus gracieux que 
dans leur premier sommeil ; je m ’installai gra
vement devant ma tasse de café ; Madeleine 
établit son rouet près de la table, attira la que
nouille à elle et bientôt le fil s’enroula rapide
m ent autour de la bobine.

(A suivre.)
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nouveaux tons mode pastels. Les finitions sont 
impeccables.

Quelle tentation! Mais nous la mettons à la 
portée de votre portefeuille, puisque le MODÈLE 

GlenCheck (veston et pantalon) coûte O  « 13 rj 
seulement Fr. 168.-. Notre essayeur IU„U_ 
vous attend!

Hommes! Voici le complet qui fait oublier aux 
filles d’Eve le serpent et la pomme. Il trouble leur 
regard au point qu’elles le voient à carreaux.
Mais c’est un GlenCheck.

Séduisant comme le péché. Coupé près du 
corps, la taille très appuyée. Des revers larges et 
pointus, garnis de piqûres. 2 boutons.

Le GlenCheck est fabriqué dans un mer
veilleux tissu pure laine vierge/Trevira, dans les V E T E M E N T S - S A

p o u r  M e s s ie u rs  e t  G a rç o n s  à  La C h au x -d e -F o n d s : 62, av .L -R o b e rt

Aarau. Amnswil. Arbon. Baden. Bâle, Bienne, Coire, Fribourg. La Chaux-de-Fonds. Luceme, Neuchâtel. Schaffhouse, Sion. Saint-Gall. Thoune. Winterthour. Zurich.

La Chaux-de-Fonds

CHAMPION DE F R A N C E

Coupe d’Europe des clubs champions 
Vendredi 26 septembre, à 20 h. 30
PRIX DES PLACES:
P o u rto u r, a d u l te s ,  Fr. 7.—
P o u rto u r, é tu d ia n ts ,  Fr. 4.50 
T rib u n e  tu b u la ire , d e b o u t ,  a d u l te s ,  Fr. 8.— 
T ribune tu b u la ire , d e b o u t ,  é tu d ia n ts ,  Fr. 5.50 
E nfan ts, Fr. 3 —
P la c e s  a s s i s e s ,  Fr. 14.—.
L o c a tio n : G r is e l,  ta b a c s ,  L -R o b e rt 12; San- 
d o z , ta b a c s ,  F o rg e s ; G raf, ta b a c s ,  S e rre  79;

b u v e t te  d e  la P a tin o ire ;  S im one Favre, 
D .-JeanR ichard  33, Le Locle.
CARTES DE MEMBRES
P la c e s  a s s i s e s  r é s e rv é e s ,  Fr. 150.—
P la c e s  d e b o u t ,  tr ib u n e  tu b u la ire , Fr. 100.— 
P la c e s  d e b o u t ,  p o u rto u r , Fr. 80 —
E c o lie rs , Fr. 25.—
S e c ré ta r ia t  du  HCC, té l. 2 43 83, ou  b u v e t te  
d e  la  P a tin o ire , té l. 3 20 94.

Patinoire des Mélèzes 
La Chaux-de-Fonds 
Champion suisse
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La Chaux-de-Fonds Le Locle
PROCHAINE SEANCE DU CON

SEIL GÉNÉRAL. — Elle se dérou lera  
le  jeud i 2 octobre, à  20 h. à  l’au la  du 
cen tre  scolaire de B ellevue, avec l ’o r
d re  du jo u r su ivan t: 1. N atu ra lisa tion  
e t agrégation; 2. N om inations: a) d ’un 
m em bre à la  Commission scolaire; b) 
de deux m em bres à la Commission de 
l ’Ecole de com m erce; 3. N om ination 
d ’un conseiller com m unal; 4. R apport 
du Conseil com m unal à  l ’appui d ’une 
dem ande de créd it de 35 500 fr. pour 
l ’am énagem ent de tro is nouvelles 
cham bres m ortuaires au  pavillon du 
cim etière; 5. R apport du Conseil com
m unal concernant la  construction  par 
la vilje de La C haux-de-Fonds de deux 
im m eubles HLM aux  Forges com pre
n an t 78 logem ents; 6. R appo rt du  Con
seil com m unal à  l’appui de la ven te  
d ’une parcelle de te r ra in  d ’environ 
3394 m 2 à M. E douard  Bosquet, en tre 
p reneu r; 7. R apport du  Conseil com 
m unal à l ’appui de la  ven te  de deux 
parcelles de te r ra in  au  q u a rtie r  de 
B el-A ir; 8. Réponse du  Conseil com
m unal à la  m otion de MM. J. S teiger 
et consorts, déposée le  13 m ai 1969 
concernant la  création  d ’un syndicat 
in tercom m unal pou r la  défense e t le 
développem ent économ iques de la  ré 
gion ju ra ss ie n n e ;,9. R éponse du  Con
seil com m unal à la  m otion de MM. 
J.-L . B ellenot e t consorts, déposée le 
12 ju in  1969, p r ia n t l’au to rité  com m u
nale  d ’é tu d ie r la  possibilité de su p p ri
m er l ’écolage dans les ja rd in s  d ’en 
fan ts de la  v ille; 10. Suite de la  d is
cussion re la tive  à la  m otion de MM. 
Ph. Thom i e t consorts, déposée le 
12 ju in  1969, in v itan t le  Conseil com
m unal à fa ire  apposer des plaques 
com m ém oratives su r les m aisons où 
sont nés des C haux-de-F onn iers célè
bres e t à rap p e le r la  personnalité  de 
ceux don t une ru e  po rte  le  nom ; 11. 
Su ite  de la  discussion re la tiv e  à la  
m otion de MM. J . H irsch  e t consorts, 
déposée le 12 ju in  1969, dem andan t au  
Conseil com m unal d ’in te rv en ir auprès 
des au to rités can tonales concernant 
l ’en trée  des personnes âgées dans les 
caisses d ’assu rance  m alad ie; 12. M otion 
de MM. W. K urz e t consorts, déposée 
le 3 ju ille t 1969, in v itan t le  Conseil 
com m unal à affec te r le  fonds spécial 
des ob jecteurs de conscience à une 
œ uvre  qu i les concerne to u t pa rticu 
lièrem ent.

COLLISIONS ET, ACCROCHAGES.
— H iâÇ ^É rïirib  '95;'- u n e  jeep  des S. I. 
m on ta it la  ru e  de la C apitaine, a rrivé  
à l ’in tersec tion  avec la  rue  des A rbres, 
son conducteur n ’a  pas accordé la 
p rio rité  de d ro ite  à une voiture.

•  A  12 h. 15, une vo itu re  conduite 
p a r  Mlle M. R. descendait la  rue  de 
B el-A ir, a rriv ée  à  la  h au teu r de la  rue 
Sophie-M airet, la  conductrice qui vou
la it b ifu rq u er à gauche, a p erdu  la 
m aîtrise  de son véhicule qu i a fin i sa 
course contre  une m aison, MUe M. R. 
a eu des den ts cassées, e t souffre en 
ou tre  de contusions diverses. Gros dé
gâts m atériels.

•  A 13 h., un  autom obiliste qui c ir
cu la it su r l ’avenue L éopold-R obert 
s’est a rrê té  pou r la isser passer des p ié
tons. Sa vo itu re  a é té tam ponnée à 
l’a rr iè re  p a r  le véhicule qui la  suivait.

•  A 17 h. 45, pour une p rio rité  de 
dro ite  non respectée, deux voitu res 
se sont accrochées, au carre fo u r des 
rues du  G renier, des R égionaux et 
D .-P .-B ourquin .

•  A 18 h. 20, un autom obiliste qui 
a rr iv a it de la  ru e  du Dr-C oullery su r 
l’avenue L éopold-R obert n ’a pas pu 
a rrê te r  sa vo itu re  à  tem ps. Il a  heurté  
l ’a rr iè re  d ’une vo itu re  française  a rrê 
tée devan t un  passage de sécurité.

•  A 20 h., su r la  rou te  des E p la - 
tu res, à  quelques m ètres du  chem in 
conduisan t à  l ’aérodrom e, tro is vo i
tu res ont é té endom m agées à  la suite 
d ’une m anœ uvre de dépassem ent.

CO M M U N IQ U É

Amis d u  M on t-R ac in e .  — Les murs  d e  
p i e r r e  s è c h e  c lô tu r a n t  l e s  p â t u r a g e s  font 
p a r t i e  du  p a y s a g e  d u  Ju ra  e t  s o n t  p lu s  
b e a u x  q u e  le s  fils d e  fe r  b a r b e l é s .  Les 
Amis du  M ont-R ac ine ,  qui o n t  d é j à  re fa i t 
le s  murs  e t  l e s  « p a s s o i r s  » d u  s o m m e t ,  
t r a v a i l l e r o n t  le  s a m e d i  27 s e p t e m b r e  à  la 
r é f e c t io n  d u  mur  d e  c r ê t e ,  li s  in v i ten t  to u s  
le s  am is  d e  la m o n t a g n e  i  v e n i r  l e s  a i d e r .

CARNET DU }OUR 
C i n é m a s

CORSO 20.30. «Funny Glrl»
PLAZA: 20.30, "Les A ventu r iers» .
RITZ: 20.30, «La G r o s s e  P aga i l le» .
SCALA 20.30, "Le Jour  le p lu s  long»
EDEN: 20.30, «Enfants  d e  S a lauds» .

D ivers
THÉÂTRE ABC: 20.30, « D 'a p r è s  N a tu re  ou

p r e s q u e » ,  p a r  l 'E q u ipe .
AULA DES FORGES. 18.00 à  21.00, e x p o s i t i o n  

« H o m m a g e  à  G an dh i» .
20.30, p r o j e c t i o n  du  film in d ie n  «P an the r  
Pan tchal i» .

MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à 12.00 e t  14.00 
. à  17.00, G e o r g e s  F ro id evaux .

MUSÉE D'HORLOGERIE' 10.00 à  12.00 e t  14.00 
à 17 00

MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 è 16.30.

P h a r m a c i e  d 'o f f i c e
P h a r m a c ie  H enry ,  a v e n u e  L é o p o ld - R o b e r t  68 

(D és  22 h.,  a p p e l e r  l e  N o  11.)

Le théâtre amateur chaux-de-fonnier 
et loclois

T rès agréable e t sym pathique ré u 
nion de presse, m ercredi en fin  
d ’après-m id i à la  G alerie de l’ADC. 
Elle ava it é té organisée p a r les re s
ponsables du th éâ tre  am ateu r des 
M ontagnes neuchâteloises.

Nous y avons rencon tré  MM. J. 
Cornu, d irec teu r des T ré teaux  d ’A rle
quin, J. H uguenin, E. Leu e t A. G at- 
toni, du T héâtre  ABC, S. Vuillens, du 
C lub litté ra ire  de la SSEC, A. M oreau, 
de  la  T héâ tra le  de la  M aison du  P eu 
ple e t S. L ecoultre, de Comœdia, du 
Locle.

U ne difficulté com m une, m arquée 
p a r  le m anque de recru tem en t de nou
veaux  élém ents, oblige trop  souvent 
les responsables de nos troupes d’am a
teu rs  à choisir une pièce en fonction 
des acteurs dont ils disposent. I l fau t 
donc encourager ceux — jeune et 
âgés — qui tien n en t à fa ire  du  th éâ 
tre , m ais hésiten t encore à e n tre r dans 
une troupe. T outes les portes sont 
la rgem en t ouvertes ! P a r  contre, les 
néophytes doivent savoir qu ’ils de
v ro n t s’a rm er de patience, beaucoup 
trav a ille r  av an t de b rille r  su r les 
planches.

Le th éâ tre  am ateu r ne ten te  pas de 
doubler les professionnels. Il donne 
m êm e souvent au  public ce que les 
professionnels ne donnent pas. Il ten te  
de p résen te r ce qui a ttire , ce qu i fa it 
p laisir, ce qui délasse e t fa it rire . Le 
th éâ tre  de boulevard , les classiques 
ne fon t pas o u b lie r 'la  poésie, ni m êm e 
les œ uvres d ’avan t-garde . Nos tro u 
pes d ’am ateurs, il est bon de le sou
ligner, ag rém en ten t de trè s  nom 
breuses soirées de sociétés de la  ré 
gion, voire de la  F rance  fron talière . 
Toutes cherchent à se rv ir au m ieux 
le  théâ tre , elles y  réussissen t souvent, 
ca r elles on t la  foi e t l ’enthousiasm e 
indispensables.

A TRAVERS LE PROGRAMME 
1969-1970

Comœdia, du  Locle, p rép are  « Je  
veux  vo ir M ioussov », de K ataïev, e t 
« L orsque l’E n fan t p a ra ît », de R ous- 
sin.

w M & G Ç  -T ré teaux  d ’A rlequin , «L es 
B onnes », de J ,  G enêt, « Ic i ou  A il
leu rs  » du  Genevois Pinget, e t u n  m é
m oria l A rth u r  Nicolet.

■  Le Club litté ra ire  des com m er
çan ts m onte « U ne Fem m e à louer », 
de F. C am paux.

■  La T h éâ tra le  de la  M aison du

Assemblée constitutive 
d'un club des loisirs 
à La Chaux-de-Fonds

P ou rsu iv an t la  réalisa tion  de son 
program m e le com ité neuchâtelo is de 
la  F ondation  suisse pour la  vieillesse 
réun issait, m ard i dernier, des person
nalités de tous les m ilieux, en vue 
de créer un  Club des loisirs ouvert à 
tous, e t p a r  conséquent indépendan t 
de tou te  au tre  organisation. L ’assem 
blée é ta it p résidée p a r  l’ancien m aire  
du Locle, H enri Jaquet.

U n com ité p rovisoire de onze m em 
b res fu t constitué : M ,ne" Jean n e  G re- 
ber, A gnès Senaud e t F lore  R am - 
seyer, ainsi que MM. Edm ond B égue- 
lin, A lbert H aller, E rn est Ja ton , M arc 
K ernen , R ené R acine et C harles R ou- 
let, auxquels s’ad jo indron t les rep ré 
sen tan ts que désigneront l ’Eglise ca
tholique rom aine e t l ’Eglise réform ée.

Le com ité p rovisoire se réu n ira  in 
cessam m ent pou r se ré p a r tir  les tâ 
ches e t désigner son p résiden t. Le 
com ité défin itif sera  désigné à la  fin  
du p rem ier exercice p a r  l ’assem blée 
général du  club.

Le com ité provisoire a reçu le m an
d a t de p ren d re  contac t avec toutes les 
o rganisations s’occupant des loisirs du 
tro isièm e âge, a fin  de  coordonner e t 
de publier les p rogram m es d ’activité. 
U ne annonce e t des com m uniqués 
fou rn iron t tou tes les indications les 
p rem iers jours de la sem aine pro
chaine. L ’activ ité débu tera  le jeud i 
2 octobre, à 14 h. 30, à  la  Salle com
m unale (deuxièm e étage) de la  M aison 
du Peuple. M. A ndré P a ra tte , le ci
néaste  loclois b ien connu, p résen tera  
e t com m entera son film « La G rande 
F orê t », qui m et en va leu r tous les 
charm es de no tre  Ju ra .

TROC AMICAL. — Les porteurs de 
bons pourron t se p rocurer des objets 
de m êm e n a tu re  que ceux déposés 
sam edi de 10 h. à 11 h. 30 ; de 11 h. 30 
à  15 h., ils p o u rron t échanger leurs 
bons con tre  n ’im porte quel objet. De 
15 h. à  16 h., il sera  procédé à  la 
ven te  de to u t ce qui restera . Elle se 
d érou lera  à la Salle de paroisse, 
P a ix  127.

Peuple jouera « Illégitim e D éfense ou 
L otus e t D iscrétion », de F. V alm ain et 
J . D ejoux, « Poil de C arotte », de J . 
R enard , « La P eu r des Coups », de G. 
C ourteline, « L’A raignée », de C. D hol- 
loey.

H  L ’Equipe, une pièce policière, 
« D’après N atu re  ota P resque », de M. 
A rnaud, dont la  p rem ière rep résen ta 
tion a lieu ce soir au T héâtre  ABC.

■  Le T héâtre  de langue allem ande 
ABC a choisi «L a D anse de M ort» , 
de S trinberg , e t «L e  P an ta lon» , de 
S tem heim .

CELUI DE L’ABC
En p lus des représen tations de 

l ’Equipe e t du T héâtre allem and m en
tionnées ci-dessus, le  T héâ tre  ABC 
présen te  un program m e des plus in té 
ressan ts. P rofessionnels e t am ateurs se 
p rodu iron t en alternance. H. H uguenin 
n ’a pas hésité  à v arie r les productions 
dans l’in ten tion  d ’a tt ire r  le public e t 
su rto u t dans l ’espoir de le servir.

Voici la liste  des troupes invitégs :
«Huis Clos», l ’A vant-Scène de Bâle, 

de J .-P . S a rtre  ; « M ultipack », La T a
ren tu le  de Saint-A ubin , création  col
lective ; Le TPR  à trav ers  ses spec
tacles, pour les fê tes de l ’An, créa
tion  collective ; « R iquet à la  T roupe » 
(création), Les T rois P ’tits  T ours de 
Morges, d ’Em ile G ardaz ; G ala R icet 
B arrier, avec A nnie C olette ; « Le
Jo u rn a l d ’un  Fou », adapté  e t joué p a r 
Jean  Locamor, de Nicolas Gogol ; le 
m im e Peputsch  ; « Bonhomm e e t les 
Incendiaires », T h éâ tre  de Poche de 
N euchâtel TPN, de M ax Frisch  ; 
spectacle Commedia dell’arte , P e tit 
T héâtre  de Confignon, création  collec
tive  ; Jean -M ax  B rua, Paris, au teu r- 
com positeur.

U ne saison ciném atographique s’a
jou te  à cette  activ ité théâtra le . Elle 
sera  m arquée p a r  deux nouveautés 
im portan tes : la  suppression des b an 
des d ’accom pagnem ent e t des en trac
tes. L a qualité  des film s annoncés est 
indiscu tab lem ent un  gage de succès.

Souhaitons en te rm in an t que les 
cours donnés p a r  le  TPR  fac iliten t le 
rec ru tem en t de nouveaux acteurs qui 
ren fo rceron t nos troupes d ’am ateurs, 
e t que le  rideau  së lève tou jours de
v a n t u n  trè s  nom breux  public. ;

-■.■•‘s î f  . . e .iuis, .

. . . .  •

Ouverture des guichets 
à la poste principale

L ors de l ’in troduction  de la  se
m aine de 44 heu res dans les services 
d ’exploitation , le  1 "  jan v ie r 1968, 
l ’en trep rise  des PT T  ava it é té  con
tra in te  de rédu ire  l'ouvertu re  des 
guichets p endan t la  pause de m idi, 
so it de 12 h. à  13 h. 45 au  lieu de
12 h. 15 à  13 h. 30. C ette m esure, 
im populaire  en  soi, é ta it dictée p a r  
l ’obsédante pénurie  de personnel. La 
D irection des postes s’est toutefo is 
ren d u  compte, au  cours de ces v ing t 
e t un  mois d ’expérience, que l ’ou
v e rtu re  à  13 h. 45 é ta it  p a rticu liè re 
m en t gênante  pour bon nom bre d ’usa
gers. Soucieuse d ’am éliorer les p res
ta tions dans la  m esure du possible, 
p a r ta n t de ren d re  service au  public, 
e lle  a décidé, d ’en ten te  avec la  d irec
tion  générale, de ro u v rir  les guichets 
à  13 h. 30, du lundi au vendredi, à  
L a C haux-de-Fonds 1, donc à  la  
grande poste.

Au Locle, pour tenir compte des 
conditions locales, les guichets seront 
ouverts jusqu’à 12 h. 10 au lieu de 
midi et dès 13 h. 40 au lieu de 13 h. 45.

La nervosité chez l’enfant
H ier soir, à la  Salle des musées, 

M"" A. A dhém ar, de Fribourg , a parlé  
de ce su jet, sous les auspices de 
l ’Ecole des parents.

La conférencière a tra ité  ce su je t 
sous son aspect stric tem ent éducatif, 
délim ité p a r  ces m anifestations fam i
liales. Celles-ci sont assez subtiles, 
ca r elles ne sont pas toujours appa
rentes. Les signes indicatifs de la n e r
vosité sont particu lièrem en t bien d is
sim ulés chez les enfan ts très sensibles. 
On peu t apercevoir les sym ptôm es 
dans certaines habitudes alim entaires, 
dans certaines incontinences. Certes, 
il y  a les aspects constitutionnels et 
héréd ita ires de la nervosité. Mais 
l ’éducation peu t faire  beaucoup pour 
ré tab lir  un  bon équilibre du com por
tem ent. Dans cet ordre d ’idées, la 
constellation fam iliale doit ê tre  bien 
exam inée.
. Avec les m oyens audio-visuels 
d ’au jou rd ’hui, le monde en tier est, 
n o n  seulem ent à no tre  porte, m ais 
dans no tre  appartem ent. E t ce monde 
est trop  chargé de violence. S’il ém eut 
beaucoup les adultes, ce m onde de 
violence, à combien plus fo rte  raison 
les enfants. C’est pourquoi la vie fa 
m iliale doit f iltre r  ces im pressions 
fortes pour les ren d re  assim ilables 
aux  enfants. La télévision est très 
nocive dans ses possibilités de ravages 
su r les nerfs sensibles. I l fa u t que 
les paren ts y p rennen t b ien  garde.

D ’au tre  part, la  q u an tité  de p ro 
gram m es offerts p e rtu rb e  l ’esprit, 
qu i do it ou qui d ev ra it choisir. C’est 
u n  sim ple aspect de la  concurrence, 
qu i engraisse l ’esp rit de vitesse e t 
de com pétition, qu i fleu rit b ien  au -  
delà du  dom aine sportif.

E n  F rance, p a r  exem ple, une  en 
q u ê te  a révélé l’é tendue de dom m ages 
créés su r les en fan ts dé  3 à  6 ans

qu i avaien t suivi des émissions té lé
visées réservées à  des adultes.

D evant les enfants, la  psychologie 
est moins bien arm ée que la m édecine. 
Les indices de la  m aladie sont aisé
m ent repérables. Mais les symptômes, 
les pertu rbations psychologiques sont 
beaucoup plus variés sur une mêm e 
cause.

C oncernant les conséquences n e r
veuses engendrées p a r les com plica
tions scolaires, Mme A dhém ar s’in te r
roge su r l ’urgence d ’une reconsidéra
tion générale de l’école. Cependant, 
dans ce domaine, il fau d ra it que les 
paren ts p rennen t sérieusem ent cons
cience de ce problèm e. Car, en défi
nitive, c 'est d’eux que dépend une 
nouvelle orientation.

La conférencière m et un  grand  es
poir dan,s les possibilités d’action des 
écoles de parents. Les parents, p a r  les 
échanges d ’expériences, p a r des infor
m ations contrôlées, peuven t accom
p lir  un  grand trav a il p réven tif contre 
la  nervosité.

L ’im portance de la quan tité  et de 
la  qualité  du sommeil fu t m ise en re 
lief. E t puis, au réveil, il est im por
ta n t que les enfan ts soient en p ré 
sence de visages souriants. L’exem ple 
v ien t tou jours d ’en hau t. L ’hum eur 
p aren ta le  donne le ton dès le m atin . 
M ais ce qui est valab le  pour le réveil 
de  l’en fan t l’est aussi pour son cou
cher. L ’au to rité  paren ta le  doit ê tre  
soigneusem ent s truc tu rée  pour jouer 
son rôle indispensable. J. B.

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Co up  d e  Force  à  Berlin». 
CINÉMA CASINO: 20.30, «Les C h a s s e u r s  d e  

S calps» .
CHATEAU DES MONTS: 14.00 à  17.00, h o r l o g e s  

a n t iq u e s .
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: e x p o s i t i o n ,  H om

m a g e  à  l 'A te l ie r  L acour lè re ,  d e  14.00 à  18.00. 
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  M ario t tl .  

(D ès  21 h.,  l e  No 17 r e n s e i g n e . )

C H R O N I Q U E  J U R A S S I E N N E

Manifestants 
photographiés et filmés 

par la police
--' L e  Conseil exécu tif bernois a ré 
pondu à  p lusieu rs questions écrites,

’ s ^ é ^ t ^ r o n t r ë ' ' i é ,'''iléfr'iïïïè' là  police, 
de  p lu s en  p lus fréquem m ent, photo
g raphie e t film e des m anifestations 
publiques. L e gouvernem ent répond  
que « les organes de la  police n ’agis
sen t pas de le u r  p ropre  chef ». La 
p rise  de vues photographiques se fa it 
en  v e rtu  du  Code de procédure pé
n ale  e t fa it p a rtie  des m oyens d ’in 
vestigation. A ce titre , e lle  est fo r
m ellem ent dem andée p a r  les au to rités 
jud ic ia ires et le  Conseil exécutif n ’a 
nu lle  com pétence d’in te rd ire  ce p ro 
cédé. (w.)

Navigation sur la Suze
Le député Berger, libéra l-rad ica l de 

B ienne, qu i dem andait si le  Conseil 
exécu tif e s t disposé à  m ain ten ir l ’in 
terd iction  de nav iguer su r la  Suze, 
s’est vu répondre p a r le gouverne
m ent: « A n o tre  connaissance, aucun 
tex te  de loi n ’in te rd it la  navigation  
de petites em barcations ou la nav iga
tion  sportive. Sans doute, la  loi su r 
la  pêche p révoit-e lle  une  in terd iction  
indirecte, en ce sens qu ’elle au torise  
le  Conseil exécutif à  c réer des zones 
protégées. O r seuls quelques tronçons 
de la  Suze son t protégés, le  res te  de 
la  riv iè re  ne  l ’e s t pas, en particu lie r 
le  tronçon Sonceboz—La H eutte. (w.)

C H R O N I Q U E  N E U C H A T E L O I S E

Avant le Grand Conseil neuchâtelois
CRÉDIT EN FAVEUR DE IA  SOCIÉTÉ 
DE N A V IG A TIO N  SUR LES LACS 
DE NEUCHATEL ET DE M O RAT

La société en  question  se vo it dans 
l ’obligation de désaffecter la  plus 
v ieille  un ité  de sa flotte, le  « N eu
châte l », constru it en 1912. Le p lan  
financier é laboré  en  fav eu r de l ’achat 
d ’une  u n ité  de  rem placem ent indis
pensable se p résen te  ainsi: 
Subventions à  fonds perdus 
des cantons de N euchâtel,
V aud e t F ribourg  e t de la 
v ille  de N euchâtel, à  raison 
de 200 000 fr. p a r  collecti
v ité  de d ro it public 800 000.—
P artic ipation  de la Confé
dération  200 000.—
E m prun t auprès d ’une b an 
que cantonale 500 000.—
Le solde, p a r la  trésorerie 
couran te  de la com pagnie 600 000.—

Total 2 100 000.—

L a p a r t de l ’E ta t de N euchâtel ne 
sera  versée que si la  C onfédération, 
les cantons de V aud e t de F ribourg  
e t la  ville  de N euchâtel acceptent 
égalem ent de p ay er leu r contribu tion  
respective.

Neuchâtel

MOUTIER : Fillette empoisonnée
par de la belladone. — Les paren ts de 
C laudine Schenk, tro is  ans, domiciliés 
aux  H autes-R oches, p rès de M outier, 
v iennen t de v iv re  des heures de 
grande inquiétude. La fillette , accom
pagnée de sa  soeur, cinq  ans, s’é ta it 
rendue dans la  forêt tou te  proche, 

tu  E lles en -revinrent bientôt, ' mais C lau
dine ressen tit to u t à  coup des dou
leu rs abdom inales atroces. Conduite 
de tou te  u rgence à l’H ôpital de Mou
tier, elle res ta  v in g t-q u a tre  heures 
dans le coma. Q uestionnée, la  pe tite  
sœ u r p u t d ire que C laudine avait 
m angé de belles baies noires. Il fu t 
possible d’é tab lir q u ’il s’agissait de 
belladone. A près des soins intensifs, 
l ’é ta t de l’en fan t s’est ne ttem en t am é
lioré e t elle p a ra ît hors de danger, (w) 
«

CORGÊMONT : Fracture du crâne.
— Jeudi, vers 18 h. 15, M. M ax K ern. 
46 ans, ouvrier, c ircu la it à vélo en tre  
C orgém ont e t C ortébert. I l  b ifu rqua  
su r la  gauche lorsque a rriv a  une voi
tu re  autom obile. P ro je té  su r le capot 
de la  m achine, il fu t tran sp o rté  su r 
celu i-ci su r quelques centaines de 
m ètres, puis éjecté dans u n  champ. 
Le blessé a été conduit dans un  é ta t 
trè s  g rave à  l ’hôp ita l de S a in t-Im ier 
où l ’on d iagnostiqua une frac tu re  du 
crâne, une frac tu re  du fém ur, un  en 
foncem ent de la  cage thoracique.

LE CRIME DES GENEVEZ: En
quête difficile. — U ne foule nom breu
se, gagnée p a r lém otion, a  partic ipé 
hier, à  15 heures, à  l ’ensevelissem ent, 
au  cim etière des Genevez, de M me H. 

R ebetez-V oirol (84 ans), lâchem ent 
tuée  p a r  des band its  que la police 
recherche. Q uant à l’é ta t du  m ari de 
la défun te , M. A rth u r Rebetez, il sem 
b le  q u ’il y  a it une légère am élioration 
devait-on  app rend re  à l’hôpita l de 
S ain t-Im ier.

L ’enquête, m enée p a r le  juge d’ins
truc tion  Steullet, n ’a pas encore p e r
m is de recueillir des indices pouvant 
conduire à l’a rresta tio n  des brigands. 
Toutefois, u n  trav a il m inutieux  est 
accom pli p a r  la  police de sûreté, qui 
ne néglige aucun contrôle, (w.)

GROSSE FAILLITE. — La faillite  
de la  F i-C ord  In ternational, spécia
lisée dans les appareils électriques, fa it 
quelque b ru it à  N euchâtel. En effet, 
la  fa illite  est de 4 millions e t touche 
600 créanciers.

LE «NATIO NAL» MENSUEL. —
O rgane officiel du  P a rti radical, le 
« N ational » ne p a ra îtra  p lus désor
m ais qu ’une fois p a r  mois au lieu 
d ’une fois p a r  sem aine ju sq u ’ici.

C H R O N I Q U E  DE S A I N T  I MI E R
PASSANTE BLESSÉE. — Vers

13 h. 25, à la  place Neuve, une pas
sante, M1Ie G erm aine M athys, 60 ans. 
a été renversée p a r un  cycliste su r un 
passage de sécurité. Elle a é té b les
sée à la tête.

PENSEE

Le m alheur ouvre à l’âm e des lu 
m ières que la prospérité ne discerne 
P05- Lacordaire.
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G E N È V E

Taxe professionnelle fixe

AMÉLIORATION 0 0  SYSTÈME DE TAXATION lin rapport intéressant: cnlui de la CIA
Dans sa séance de vendredi après 

midi, le Grand Conseil s’occupera du 
rapport de la commission chargée 
d'examiner d’importantes modifica
tions de la loi sur les contributions 
publiques, soit de la taxe profession
nelle fixe, impôt prélevé par les com
munes sur les personnes physiques et 
morales dont l’activité est indépen
dante. C’est le cas des professions 
libérales, des commerces et des acti
vités artisanales pour la plupart.

Un projet de loi avait été déposé 
en 1950. par l’ancien député Bougard, 
repris successivement par M. Babel, 
devenu conseiller d’Etat, puis par M. 
feuensod, devenu conseiller adminis
tratif de la ville et ensuite par M. 
Ducret, député, tous chrétiens-sociaux. 
Un autre projet de loi fu t déposé 
deux ans plus tard par l’ancien dé
puté Dussoix, repris par M. Wuarln, 
tous deux libéraux. Ces projets qui 
portent respectivement les numéros 
1224 et 1341 proposaient également 
des modifications de la LCP au titre 
de la taxe professionnelle. Ces deux 
projets fort anciens, furent à la base 
d ’une étude complète faite par une 
commission d ’experts nommée par le 
Conseil d ’E tat avec mission d ’élaborer 
un  projet rem édiant aux lacunes et 
aux inconvénients de la loi actuelle 
de plus en plus désuète. Ces experts, 
après 148 séances ! déposèrent leurs 
conclusions qui perm irent au Conseil 
d’E tat de déposer une troisième pro
jet, lequel porte le N° 3362 a.

La Commission perm anente des 
contributions publiques fu t chargée 
de l’examen du projet du Conseil 
d’E tat et c’est son rapport et le texte 
du projet définitif qui seront exami
nés vendredi par les députés gene
vois.

Dans son rapport assez succinct, M. 
P ittard  (rad.) souligne les avantages 
du projet issu des travaux de la com
mission et précise les modifications 
apportées par la commission au projet 
du Conseil d’E tat et, d’autre part, 
invite les députés à rejeter les projets 
déposés par MM. Bougard et Dussoix 
au cas où les députés qui les ont 
repris à leur con)pte ne les retireraient 
pas. Enfin, le tè im e « fixe » est sup

primé, cet impôt s’intitulant désor
mais : « taxe professionnelle commu
nale ».

Le cas de  la commune 
de  Vernier

La loi actuelle sur les contributions 
porte en son article 302 bis, l’obligation 
pour la ville de Genève de verser 
annuellement un m ontant de 60 000 fr. 
à la commune de Vernier au titre  de 
taxe fixe pour diverses installations 
situées sur le territoire de cette com
mune.

D’ici dix ans ce versement sera 
supprimé selon le taux dégressif ci- 
après :
1970 60 000 fr. 1975 30 000 fr.
1971 54 000 fr. 1976 24 000 fr.
1972 48 000 fr. 1977 18 000 fr.
1973 42 000 fr. 1978 12 000 fr.
1974 36 000 fr. 1979 6 000 fr.

Soit une diminution de 6000 fr. par 
année jusqu’à extinction de cette obli
gation.

En effet, les commissaires ont esti
mé qu’il n ’était pas possible de pri
ver immédiatement la commune de 
Vernier de ce pactole et qu’il était 
préférable d’appliquer la méthode 
dégressive.

Objet de  la taxe
(Article 302 a nouveau)

La taxe professionnelle de chaque 
contribuable est calculée sur la base 
de coefficients, applicables au chiffre 
annuel de ses affaires, au loyer annuel 
des locaux qu’il occupe professionnel
lem ent et à l’effectif annuel moyen 
des personnes travaillant dans son en
treprise.

Lorsqu’un contribuable possède dans 
une commune plusieurs établissements 
ou locaux, il est soumis à une taxe 
unique. Celle-ci est calculée en appli
quant les coefficients aux chiffres des 
affaires, au total des loyers et à 
l’effectif du personnel afférents à l’en
semble de ses activités dans la con$- 
mune.

Lorsqu’une personne morale est im
posée par le canton, en application

A. Russin, ce prochain week-end
Malgré la grêle en 1969, c 'est dans la liesse générale 

qu'aura lieu la Fête des vendanges
Le charm ant village de Russin a 

mis sur pied pour la septième année 
consécutive, sa Fête des vendanges 
1969. E t samedi et dimanche, comme 
l’an dernier à pareille époque, ce 
sont des milliers de personnes qui 
viendront, les unes de fort loin, fra 
terniser dans la joie et l’allégresse 
pour fêter les vendanges. Cela, mal
gré les trois assauts de la grêle qui, 
depuis août, a détru it 60 à 75 %> 
de la récolte suivant les endroits.

Mais c’est là le lot des vignerons 
de connaître de belles années et des 
mauvaises qui voient le fru it de leur 
labeur anéanti. Cela n ’a pas rebuté le 
comité d ’organisation, ni les autorités, 
du village d’organiser cette fête an
nuelle, en passe de devenir une tra 
dition.

Il y a quelques jours, ledit comité 
a reçu les représentants de la presse 
pour leur exposer les grandes lignes 
de l’organisation de la Fête des ven
danges 1969.

Il y avait là pour accueillir les 
journalistes, M. Dupont, m aire de

Russin et MM. Desbaillets, adjoint du 
maire, A. Dussoix, l’actif président 
du comité d ’organisation, qui donnè
ren t force renseignements sur les fes
tivités de samedi et dimanche, les
quelles reposent sur la devise :« Tou
jours mieux », e t nous pouvons ajou
te r : « Toujours plus beau ! »

Le programme est magnifique, avec 
un grand corso le dimanche après 
midi, une fête pour les enfants des 
écoles le samedi après midi, deux bals 
avec des orchestres réputés qui ont 
nom : « The New Syncopaters » et 
« Jean  Recarly », le prix d ’entrée uni
que étan t valable pour les deux pistes 
de danse.

Pourquoi vous en dire davantage ; 
il faudra aller à Russin pour voir, 
goûter le bon vin, le prem ier moût 
genevois de l’année, les saucisses, et 
tout et tout. C’est dans une ambiance 
du tonnerre que vous êtes sûr de 
vous amuser, samedi et dimanche à 
Russin, et vous ferez plaisir aux gens 
de la vigne. P.

Cours commerciaux de Genève
Le chef du Départem ent du com

merce, de l’industrie et du travail 
nous communique :

* A la veille de l’ouverture des 
cours commerciaux de Genève et des 
cours industriels du soir, et au mo
ment où de nombreuses écoles re
prennent leur activité, nous rappe
lons à la population l’importance fon
damentale du perfectionnement pro
fessionnel pour l’avenir de notre 
économie et le bien-être de notre 
population.

» Les mutations de notre temps, 
l’évolution rapide de notre économie 
exigent de tous les travailleurs qu’ils 
se tiennent au courant des progrès 
techniques de leur métier, qu’ils com
plètent leurs connaissances profes
sionnelles et élèvent leur niveau de 
culture générale.

» Pour satisfaire la légitime ambi
tion de ceux qui veulent améliorer 
leur situation et s’assurer une véri
table promotion professionnelle, les

institutions genevoises de perfection
nem ent professionnel e t d’éducation 
perm anente organisent à leur inten
tion des cours, des conférences, des 
séminaires et des travaux pratiques.

» Soucieuses qu’aucun travailleur 
ne soit contraint de renoncer à la for
mation et au perfectionnement pro
fessionnels de son choix pour des 
raisons financières, les autorités sont 
prêtes, sous certaines conditions, à 
exam iner avec bienveillance les de
mandes d’aide qui leur seront p ré
sentées. Tous les renseignements peu
vent être obtenus auprès de :

» la direction des Cours commer
ciaux de Genève, 11, rue d’Italie (tél. 
26 12 62) ; la direction des Cours in
dustriels du soir, rue de la Prairie 
(tél. 44 60 82) ; l’Association des insti
tuts et des écoles d ’enseignement p ri
vé, 98, rue de Saint-Jean (téléphone 
32 80 00) ; l’Office d ’orientation et de 
formation professionnelle, 23, rue Fer- 
dinand-Hodler (tél. 27 28 50). »

des dispositions de l’article 65 ou con
jointem ent des articles 63 et 65, le 
canton perçoit pour le compte des 
communes intéressées la taxe profes
sionnelle sous forme de centimes ad
ditionnels, fixés par le Conseil d’E tat 
d une manière uniforme, ne peuvent 
dépasser 30 centimes par franc de 
l’impôt cantonal de base.

CHIFFRE D’AFFAIRES (article 304)
Le chiffre des affaires du contri

buable est la somme des prestations 
obtenues, en contrepartie de livraison 
de marchandises ou de services ren 
dus, par le contribuable, pour son 
propre compte, directem ent ou indi
rectement. Sont notamment considé
rés comme chiffre des affaires le pro
duit b ru t des ventes et tous les autres 
produits bruts, tels que les commis
sions, les courtages, les honoraires et 
toutes les indemnités en relation avec 
l ’activité lucrative, le produit b ru t de 
location de biens, les intérêts et, en 
général, tous les produits acquis en 
relation avec l’activité lucrative.

Ne sont pas compris dans le chiffre 
des affaires :

a) les rabais et les escomptes accor
dés aux clients ;

b) les frais avancés pour des tiers 
et qui leur sont facturés séparément ;

c) les pourboires encaissés pour le 
compte du personnel ;

d) les bénéfices en capital sauf s’ils 
constituent le produit d’une activité 
lucrative lors de la  cessation d’une 
activité ;

f) le produit de la  gestion de la 
fortune privée du contribuable.

COEFFICIENTS (article 307)
Les entreprises sont classées en te 

nan t compte du groupe professionnel 
auquel elles appartiennent ou auquel 
elles sont rattachées par analogie. Les 
coefficients applicables aux chiffres 
des affaires des différents groupes 
sont fixés dans un règlem ent établi 
par le Conseil d’E ta t  Ils sont éche
lonnés en tenant compte de l ’intensité 
de rendem ent moyen des différentes 
activités prises en considération. Ces 
coefficients ne peuvent dépasser : ■

a) 1,7 %o sur le chiffre d’affaires du 
commerce de gros ;

b) 3 lira sur le chiffre d’affaires du 
commerce de détail ;

c) 5%o sur les commissions et les 
rém unérations de services ;

d) 6 %o sur les honoraires et les 
rém unérations de courtage.

Un nouveau coefficient ne peut être 
affecté à un groupe professionnel que 
dans la m esure où l’on constate pour 
l’ensemble de ce groupe une modifi
cation sensible et durable des élé
ments déterm inants pour la fixation 
du coefficient antérieur.

Le classement des contribuables 
dans les groupes est établi par l’auto
rité  de taxation. Le contribuable exer
çant plusieurs activités distinctes est 
classé dans le groupe afférent à son 
activité principale. Les coefficients 
prévus pour les groupes auxquels se 
rattachent ses autres activités peu
vent, notamment à la demande du 
contribuable, être appliqués au chiffre 
des affaires provenant de chacune de 
ces activités.

Le coefficient concernant le  loyer 
est de 10 %>.

Le coefficient concernant le nombre 
de personnes travaillant dans l’en tre
prise correspond à 10 fr. par personne.

Telles sont les données essentielles 
et les notables améliorations appor
tées à la LCP, titre  III, au sujet de la 
taxe professionnelle communale.

L .P .

Mémento genevois
BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE ET UNIVERSITAIRE  

(Salle  Lullln): «Lamartine, G e n à v e  e t la 
Suisse».

SAMEDI ET DIMANCHE 
FETES DU CENTENAIRE 

A CHENE-BOURG

Pla ce  Favre  e t  sa l le  d e  réunion.  Sa
m ed i ,  à 20 h. 30, g r a n d e  s o i r é e  e t  
ba ls .  D imanche, à 15 h., c o r t è g e  c o m 
m ém oratif ,  700 p a r t ic ip an ts ,  d o n t  les  
d r a g o n s  d e  1870, les  V ieu x -G ren a 
d ie rs ,  les  m a jo r e t t e s  Very-Girls .  A 
16 h., c o n c e r t  p a r  l'Elite.
Fê te  fo raine .  B raderie .

O rg . :  C o m m e rc e  C hêne-B ourg

Les délégués de la CIA (caisse de 
prévoyance du personnel enseignant 
de l’instruction publique et des fonc
tionnaires de l’administration du can
ton de Genève) sont convoqués pour 
lundi 29 septembre, à 18 h. 15, à l’aula 
de l’université. A l’ordre du jour : 
rapports du comité et de la commis
sion de vérification des comptes pour 
1968 et discussion et vote sur ces rap
ports. Après la désignation de deux 
vérificateurs des comptes pour 1969, 
les délégués discuteront de quelques 
modifications statutaires. On sait que 
le comité de la CIA est présidé par le 
chef du Département des finances, 
soit actuellement par M. Jean Babel, 
conseiller d ’Etat.

Dans le rapport pour 1968 qui nous 
a été communiqué, nous relevons que 
la réserve m athém atique est de 206,5 
millions de francs, que l’excédent des 
recettes s’est élevé à plus de 5,3 mil
lions, qu’il a été versé pour 8,4 mil
lions de pensions, que l’ensemble des 
cotisations statutaires, rappels, finan
ces d’entrée et rachats a dépassé 
13,6 millions, alors que les transferts 
du compte «épargnants» ont été supé
rieur à 3 millions, qu’enfin le revenu 
des immeubles et des sociétés immo
bilières a attein t 3,6 millions.

La CIA paie des impôts ; en 1968, 
c’est 444 323 fr. qui ont été virés à 
ce titre.

CE QUE M. BABEL,
CONSEILLER D’ÉTAT, POURRAIT 
DIRE AU GRAND CONSEIL

On sait que le député socialiste L. 
Piguet a, au nom du parti, déposé 
une motion concernant notamment 
« l’inventaire des immeubles apparte
nan t à des corporations de droit pu
blic ». Cette motion fut renvoyée, le 
18 avril 1969, au Conseil d’Etat.

Si nous rappelons ce fait dans le 
cadre du rapport annuel de la  CIA 
pour 1968, c’est que celui-ci contient 
une partie des renseignements que 
devra fournir le Conseil d’Etat, donc 
M. Babel, président de ladite CIA.

En effet, la CIA est propriétaire, en

nom et en sociétés immobilières de 
nombreux immeubles qui ne sont pas 
livrés à la spéculation et sur lesquels 
le rapport en question nous donne de 
précieuses indications sur leur rende
ment.

D'abord, à propos des immeubles 
en propriété directe, précise que ceux 
encore soumis au régime de la sur
veillance ont rapporté 12,96 °/o brut 
(net 8,59 %), alors que le rendement 
d ’autres immeubles à loyers libres a 
été de 6,43 °/o bru t (net 4,69 %>).

En ce qui concerne les immeubles 
en sociétés, le rendement brut a varié 
entre 7,75 %> et 5,93 °/o (net, de 5,11 Va 
à 4,59%). Autre précision intéressante, 
le montant des intérêts hypothécaires 
accuse une augmentation de 18 000 fr., 
malgré les remboursements d’hypo
thèques effectués ces deux dernières 
années, ou peut, dit encore le rapport 
de la CIA, également relever une 
très forte augmentation des charges 
fixes qui groupent les assurances, les 
services industriels, les conciergeries ; 
ce poste comprend également les com
missions de gérance au taux de 372 %; 
d ’autres postes accusent une légère 
diminution ; malgré Vette situation, le 
rendement net pour 1968 a été supé
rieur à 1967 ; il a passé de 4,73 c/o 
pour 1967 à 5,11 °/o en 1968 pour les 
logements soumis à la surveillance, et 
de 4,97 °/« à 4,99 °/o pour les immeu
bles à loyers libres, et enfin, de 4,65 °/o 
à  5,36 %> pour les HLM du groupe 
Balexert.

Tels sont les renseignements tirés 
du rapport de la CIA 1968, qui sont 
de nature à vous intéresser.

Qu’attend donc M. Babel pour ré
pondre officiellement à la motion so
cialiste dont nous parlons plus h au t?  
Il sait pertinemment que toutes les 
corporations de droit public ont, en 
automne 1969, publié leur rapport 
pour l’année précédente ; alors ! Se 
refuse-t-il à apporter, avant les élec
tions, la preuve de la spéculation per
manente des milieux immobiliers ?

R. S.

Elections du Grand Conseil, 15, 16, 17, 18 et 19 octobre

Appel aux électrices et électeurs
UN PARTI VEUT VOUS RENSEIGNER, 
OBJECTIVEMENT ET COMPLÈTEMENT

DIX TEXTES SONT A VOTRE DISPOSITION
Pourquoi le Parti socialiste ?
Quelle doit être pour les socialistes la société de demain ?
Le Parti socialiste est-il un parti d’opposition ou un parti de gouvernement ? 
Quelles sont les options du Parti socialiste en matière de politique étrangère? 
Quels sont les projets du Parti socialiste en matière de prévoyance sociale 
et de santé publique ?
Quels sont les projets du Parti socialiste en matière d’enseignement et 
d’instruction publique ?
Que propose le socialisme aux femmes ?
Comment lutter contre la vie chère ?
Comment devrait se présenter la fiscalité de demain ?
Pourquoi les socialistes revendiquent-ils le droit au logement ?

Demandez ce  programme: secrétariat du Parti socialiste, bd James-Fazy 18, 
1201 Genève, tél. 315710, l'après-midi; tél. 52 42 40, le matin, de 9 à 11 h. 
(sauf le samedi).

O FFR E S D’EMPLOI

Département de l’instruction publique
ECOLE TECHNIQUE SUPÉRIEURE DE GENÈVE

Un ou  d e u x  p o s t e s  d e

professeurs 
de mathématique
(22 à 26 heures d'enseignement)
so n t  à  re p o u rv o i r  à l'ETSG.

E x ig en ces :  lie. e s  sc. m ath,  e t  c er t if icat  d ’a p t i t u d e  à l 'e n s e ig n e m e n t  
E ntrée  im m é d ia te  ou  à co n v en ir

Le c a h ie r  d e s  c h a r g e s  e t  le  bu lle t in  d ' in sc r ip t ion  p e u v e n t  ê t r e  
o b t e n u s  au  s e c ré ta r i a t  d e s  Ecoles te c h n iq u e s ,  4, rue  d e  la Prairie  
1202 G e n è v e ,  tél.  44 77 50.

Les c a n d id a tu r e s  d o iv e n t  p a rv e n i r  à M. Louis Huguenin ,  d i re c te u r  
ju sq u 'a u  m ard i  30 s e p t e m b r e  1969.

Le conseiller d'Etat chargé du 
Département de l’instruction publique: 
ANDRÉ CHAVANNE.
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V A U D

L E  D R O I T  AU L O G E M E N T
L orsque le G ouvernem ent suisse — 

dans sa m ajo rité  — m éprise les in té 
rê ts  des m ilieux modestes, le peuple 
a  non seulem ent le droit, m ais su rtou t 
le devoir de p rend re  conscience de la 
situation .

L orsqu’un gouvernem ent tend  à de
v en ir le  joue t des groupes de pression, 
la  vigilance s’im pose à  chacun.

Les récentes décisions économ iques 
prises au  n iveau de l’exécu tif fédéral 
fo rm en t un bouquet de contradictions 
e t fo rcen t à la réflexion.

Q uand on p ré tend  lu tte r  contre l ’in 
fla tion  en p riv an t les locataires de 
toute protection  — quand  on to lère  
que l ’indice du coût de la  v ie soit 
en tra în é  p a r  la  poussée infla tionniste  
des loyers — le peuple a le d ro it de 
questionner.

Q und l ’E ta t recom m ande un  équili
b re  des budgets des collectivités, m ais 
qu’il to lère  que ces m êm es collecti
v ités sub issen t le  m anque à gagner de 
la  sous-enchère fiscale, au  p ro fit des 
gros revenus e t des g randes sociétés, 
on a le d ro it d ’in terroger.

Q uand l ’A ssociation des banqu iers 
déclare : « C’est nous qui voulons ê tre  
m aîtres du volum e des crédits, du  
contrôle des émissions d’em prunts, 
sans que l ’E ta t puisse nous im poser — 
à nous banqu iers — une décision qui 
nous déplairait» , le peuple a le d ro it 
de m e ttre  en doute l ’efficacité de l ’ap 
p are il politique.

Q uand la  m ajo rité  des C ham bres 
fédérales, noyautée p a r  les m ilieux  
économ iques, se révèle docile aux  
groupes de pression, le  peuple a le 
devoir de réagir.

La m an ifestation  de ce jo u r s’inscrit 
dans le cadre d ’une prise  de cons
cience.

A  la  veille de l’ouvertu re  de la  ses
sion des C ham bres fédérales, qui tr a i
te ro n t en tre  au tres  objets le problèm e 
du logem ent, no tre  m an ifestation  est 
u n  acte de volonté des locataires dans 
la  défense d ’in té rê ts  légitim es.

I l fa u t que l ’on sache, sous la  cou
pole fédéra le  comme a illeurs, que la  
situa tion  du  m arché du  logem ent est 
te lle  que la  construction  répond  
d ’abord  à  des bu ts financiers e t spé
culatifs. I l fa u t que l ’on sache que

m on am i D urussel : « C’est un  p e t su r 
une toile cirée... »

P ense-t-on  sérieusem ent que des 
conventions privées en tre  autorités 
cantonales e t p roprié ta ires im m obi
liers von t résoudre le  problèm e du  
logem ent ? Lorsque le s  C ham bres im 
m obilières de G enève e t de V aud 
d isen t: «Vous signerez une convention 
su r la surveillance des loyers — qui 
n ’engagera d ’ailleurs que les p ro 
p rié ta ires  qui le veu len t b ien — car 
c’est cela ou rien», c’est je te r  de la 
poudre aux  yeux.

A -t-on  le d ro it de penser que sem 
blables m esures a ien t va leu r quelcon
que ?

Le 31 décem bre 1969 exp iren t les 
m esures de protection  des locataires. 
Les circonstances ex igen t leu r p ro ro 
gation  ju sq u ’au jo u r où — p a r  une  
v éritab le  politique du logem ent — on 
au ra  la  certitude  que le locataire  est 
tra ité  avec une parfa ite  et indispensa
b le  objectivité.

L e scandale — c’en est un  — a assez 
d u ré  : la  spéculation subsiste, l ’a rb i
tra ire  fleurit...

J e  voudrais re lever ici deux exem 
ples : le  p rem ier illu s tre  la  spécula
tion, le second perm et de m ieux sai
s ir pourquoi le p roprié ta ire  im m obilier 
v eu t que d isparaissen t les m esures de 
protection.

Le 18 ju in  1969, M. X. achète u n  
te r ra in  pour le p rix  de 200 000 fr. ; le  
3 ju ille t 1969, M. X. vend ce te r ra in  à 
b â tir  pou r le p rix  de 491 750 fr. : bé
néfice en quinze jou rs de 291 750 fr.

Com bien de m on tan ts su rfa its  de 
loyers pour au to rise r u n  p arasite  à 
accéder à  la société huppée to u t en  
ay an t bonne conscience ? Ce scandale 
es t-il un ique ? J e  pose la  question !...

Le ré su lta t inév itab le  de la  d ispari
tion  de tou te  form e de protection  des 
locataires, je  le  soum ets à vo tre  m é
d ita tion  en u tilisan t m on second cas.

La société im m obilière Y est p ro 
p rié ta ire  d ’un  im m euble constru it en 
1946 ; son coût de construction  : 
F r. 1 100 000.—. Le revenu  locatif cal
culé au  ta u x  de 6 Vs %  rep résen ta it 
anuellem ent 73 000 fr. L ’augm entation  
du  ta u x  des em prun ts hypothécaires 
a perm is (par des augm entations de

l ’o n .e s t  lo i»  f e s a t i s f a i r e j a  dem ande , loyers, b ien  sûr.!) de p o rte r .lç  revenu  
de-'ïWfehièiÂs -'a14oyérs convenables. - ‘ ; locatif -annuel a , 88-600

L ’in itia tive du M ouvem ent populaire 
des fam illes qui dem ande que soit 
réalisé  u n  v éritab le  d ro it au  logem ent, 
appuyée p a r  plus de 83 000 signatures, 
a é té déposée le 11 octobre 1967. I l 
au ra  fa llu  deux ans au  gouvernem ent 
po u r d ire  sim plem ent non. N otre dé
ception est profonde.

D ans une  époque qui fla tte  la  c ri
tique, les 83 526 citoyens qu i signè
re n t cette  in itia tive é ta ien t en d ro it 
de souhaiter u n  dialogue rapide. La 
dém ocratie d irecte  a ses exigences. 
L ’ignorer ou fe indre de l ’ignorer est 
grave. On frise  l ’insolence...

Le m oins que l’on puisse dire, c’est 
que si la  dém ocratie politique existe, 
on est loin d’avoir réalisé  la  dém o
cra tie  économ ique e t sociale.

P en se -t-o n  sérieusem ent en h a u t 
lieu  que la  lim ita tion  du d ro it de ré 
siliation  en m atière  de bail va résou
d re  quoi que ce soit ? Comme le d isa it

suppression de la surveillance va  per
m e ttre  de p o rte r ce m êm e revenu  
locatif (toujours en  augm entan t les 
loyers) à  128 000 fr. M ieux ! T oujours 
au  ta u x  de ren tab ilité  de 6 V2 °/o, 
l ’im m euble au ra  une p lus-value  de 
870 000 fr. p a r  rap p o rt au  coût de sa 
construction.

Igno rer le phénom ène est grave. Le 
peuple  gronde. I l fa u t rend re  compte.

Il fa u t adm ettre  que le problèm e du  
logem ent est u n  problèm e social. I l  
fa u t p ro roger les m esures actuelles 
ta n t e t aussi longtem ps que le m a r
ché du  logem ent ne sera pas sa tisfa i
san t. I l fa u t su rto u t adm ettre  que 
no tre  pays m anque fu rieusem ent d ’une 
législation  dynam ique concernan t le 
logem ent.

Ce qu i im porte : c’est constru ire. 
Oui, constru ire  — m ais pas à n ’im porte 
quelle condition — pas à n ’im porte 
quel p rix  de location.

L ’in itia tive privée ne sau ra it assu
re r  l ’en tier de l’effort à des conditions 
financières acceptables pou r tous les 
locataires. Le capita l privé recher
chera toujours le plus h au t profit. La 
preuve est fa ite  e t refaite. Le capital 
reste  fidèle à  sa vocation en investis
san t dans les affaires ju teuses d ’abord.

Seul l’accroissem ent du nom bre des 
constructions réalisées sans b u t lu cra 
tif pe rm ettra  le contrepoids — ou si 
l ’on préfère  de concurrencer avan ta 
geusem ent — la construction d’im m eu
bles à b u t spéculatif.

Com m ent ?
C’est parfa item en t concevable et 

réalisab le  en épaulan t financièrem ent 
tou tes constructions de logem ents que 
réa lise ra ien t les groupem ents (sociétés 
coopératives d ’habitation) ne poursu i
v an t aucun b u t lucratif.

En Suisse dans le  to ta l de la  p ro 
p rié té  locative, les sociétés coopéra
tives d ’hab itation  n ’in terv iennen t que 
pour u n  peu p lus de 10 %>.

C ette situation  est le  fa it des ennuis 
que rencon tren t les groupem ents ne 
pou rsu ivan t pas de b u t lucra tif pour 
se créer e t se développer. U ne société 
coopérative d ’hab itation  en création  
éprouve les plus grandes difficultés à 
ré u n ir  le capital in itia l à toute réa li
sation.

Sans e n tre r dans le m écanism e d ’un  
problèm e de technique financière, il 
im porte  de d ire ici qu ’un  fonds d ’in 
vestissem ents — com parable su r le 
p rincipe à  celui qui existe dans le 
cad re  de la loi fédérale su r les crédits 
d ’investissem ents en fav eu r de l’ag ri
cu ltu re  — p erm ettra it la  mise sur le 
m arché de logem ents à des conditions 
abordables.

Que l ’on ne vienne pas nous p arle r 
de surchauffe  e t de lim itation  des cré
dits! Ce se ra it nous obliger à quelques 
com paraisons avec les crédits d ’arm ée, 
p a r  exem ple !

La création  d ’un fonds d ’investisse
m ents au ra it un  double rôle : en tre 
te n ir  e t prolonger l’ém ulation su r le 
p lan  de la  construction e t stab iliser 
les conditions de loyers.

On v eu t souhaiter que le gouverne
m en t e t les C ham bres fédérales ne 
soient pas insensibles à  cette form e 
constructive (c’est le  cas de le 'd i re )  
dans la-- recherche ind isp en sab le  d’un 
é q u il ib re 'd u  m arché Su logertierit."-'

P o u r l’heure : vigilance e t action 
concertée.

A. Bussey.

Echange d'apprentis Vaud—Zurich

Une expérience concluante, si...
Si de nos jours, on n ’u tilise plus 

guère le term e « fossé » en pa rlan t 
des relations avec nos com patriotes 
d ’ou tre-S arine, il fau t to u t de mêm e 
adm ettre  qu’il subsiste quelques sé
quelles de p réjugés d ’un  côté comme 
de l’au tre . Y a - t- il  incom patibilité 
en tre  la  m en ta lité  suisse allem ande e t 
celle des « W elsches » ? On l ’a cru  
longtem ps. P our se convaincre du con
tra ire , il fa lla it av an t tou t se d éb ar
rasser d ’une  certa ine  m éfiance née 
d ’un  jugem ent trop  hâtif, ou encore 
d ’idées préconçues.

M algré quelques réticences, le bon 
sens a finalem ent eu raison de ces dé
fau ts  b ien  helvétiques. Le Vaudois, 
qu i se rend à Berne, à Z urich ou ail
leurs, n ’a plus l ’im pression d ’ê tre  un  
« é tran g e r que l ’on regarde  d ’u n  œ il 
sceptique ». La jolie « T rudy  », qui 
v ien t app rend re  le  français su r les 
bords du Lém an, trouve les Rom ands 
aussi charm ants que distingués. 
Même les longues tresses des B er
noises se sont sensiblem ent raccour
cies e t les soirées passées au home 
d ’accueil de jeunes filles suisses a lle
m andes ne sont plus que de lointains 
souvenirs pour ces demoiselles. La 
nouvelle génération  a  déraciné les 
m œ urs de nos g rands-paren ts ; révo
lu tion  fam iliale ? Non, signe in failli
b le  de l ’évolution de la société, que la 
jeunesse veu t p lus sociable: un  monde 
à son image, celui de la com préhen
sion et de l ’en ten te  en tre  tous les 
hommes. C’est pourquoi à l ’heure de 
l ’unification européenne, notre pays 
doit défin itivem ent abolir ce sem blant 
de b a rr iè re  qui sépare encore les Con
fédérés de langues différentes. Tous 
les m oyens se rvan t la  cause d ’un ra p 
prochem ent et favorisan t les contacts 
in te rcan tonaux  m ériten t d ’ê tre  mis 
en  évidence.

D ans le  cadre du 50e Com ptoir 
suisse, la  C ham bre de com m erce de 
Zurich  e t l ’Association des industries 
vaudoises-C ham bre vaudoise de com
m erce e t de l’industrie  on t organisé 
u n  échange d’appren tis en tre  les deux  
cantons. 340 appren tis  vaudois ont 
ainsi é té reçus su r les bords de la 
L im m at et 345 jeunes gens e t jeunes 
filles - zurichois on t . séjourné chez 
nous. B u t d e . cet échange : découvrir 
un  au tre  canton, v is ite r des en tre 
prises, fa ire  la  connaissance de Con
fédérés e t nouer des contacts am icaux 
en tre  appren tis  des deux  cantons. Une

I Meilleur marché, un tapis

en vaut deux

Deux magasins à votre service
Bas du Petit-Chêne Place Saint-Laurent 22

LAUSANNE

Cinémas lausannois
asm T. 22 35 52-551

16 an s

■

I
■

■

14.30, 17.00, 20 00, 22.10
P rem ière s u is s e  

Le9 7 p r e s t i g i e u x  s o n t  d e  re tou r . . .  
C e t t e  fo is , ils v o n t  m e t t r e  le  p a q u e t .  

Un film d e  Paul W e n d k o r s
LES COLTS DES 7 MERCENAIRES

G e o r g e  K e n n ed y ,  3 a m e s  W hi tm ore ,  
Frank Silve ra  

P a n a v i s io n  * C o u le u r s  • P a r lé  f r an ça i s

« i —  T éT inn2i 
■
■
■
■
■

14.30, 20.00 14 ans
2e sem a in e  

Pour la p r e m i è r e  lo i s  su r  écran  g é a n t  
70 mm., s o n  s t é r é o ,  le  c h e f - d ' œ u v r e  

d e  Wil liam Wyler,  a u x  11 O sca rs  
BEN-HUR 

C h ar l to n  H e s to n ,  J ack  H aw k lns ,  S t e p h e n  
Boyd,  H H a r a r e e t  (F av eu rs  su p p r . )  

P a r lé  f r a n ç a i s  • Louez d ' a v a n c e

Atlant ic T. 2211 44-451
14.30,17.00. 20.30 16 an s
Ce  so i r ,  n o c t u r n e  à 23.00

L'un d e s  p lu s  b e a u x  films  
d e s  d e r n i è r e s  a n n é e s . . .

CHARLY
d ' a p r è s  d e  b e s t - s e l l e r  «Des F leurs  p o u r  
A lgerno n » ,  un film d e  Ralph  N e ls o n ,  
a v e c  C. R o b e r t o n  ( O sc a r  69) e t  C. Bloom 
T e c h n ico lo r  - T e c h n i s c o p e  - P ar lé  franç.

Bel -Ai r Tél. 25 55ni
|  14.15, 16.15. 18.15, 20.15. 22.15 1 6 an s

■ Prem ière s u is s e
Le 2e  «San A nton io»  d e  F r é d é r i c  D ard  

à  l ’é c ra n
1  BÉRU ET CES DAMES
_  G é r a r d  Barray  (San A nto n io )  e t  J e a n  
■  R ich ard  (Bérurier ),  a v e c  M arce l  Bozzufl 
_  e t  Anna G a e l  (Faveurs  s u s p e n d u e s )  
H  En e s t m a n c o l o r  e t  c i n é m a s c o p e

Tél. 22 86 221

14.30,17.00, 19.00, 21.00 16 a n s
En g ra n d e  p rem ldre s u is s e

Un film t c h è q u e  p r im é  I

LA NUIT DE LA NONNE
a v e c  3 ana  B re jch o v a  - M is e  en  s c è n e  

d u  t a l e n t u e u x  Karel  K achyna 
V ers ion  o r ig i n a l e  s .- t .  f ran ç . -a l lem .  

F aveu rs  s u s p e n d u e s  à  21.00

Capitole Tél.I. 2251 5 2 |

14.30, 17.00, 20.30 
C e  so i r ,  n o c t u r n e  à  23.15

A la in  D elo n , M ire i l le  Darc  d a n s  
JEFF

U ne r é a l i s a t i o n  d e  J e a n  Herm an  
E s tm an cv o lo r

18 a n s

Col isee Tél. 52 51 2 5 |

16 a n s15.00, 17.00, 20.30
Prem ldre rééd itio n

Un c l a s s i q u e  d u  c in ém a  f r a n ç a i s  I 
Le m o n u m e n t  d e  M arcel C a r n é  e t  

J a c q u e s  P rév e r t
LES VISITEURS DU SOIR

a v e c  Alain  Cuny,  A rle t ty , J u l e s  Berry, 
M u s iq u e  d e  M. Thiriet e t  J. Kosma

Eldorado |T é l .  2 2 1 6 1 2 |

16 an s14.30, 17.00, 20.30 
C e  so i r ,  n o c t u r n e  à 23.15

Prem ière v is io n  
Un s u p e r w e s t e r n  a v e c  G r e g o r y  P eck  e t  

Eva-M arie  Sain t

L'HOMME SAUVAGE
En co u le u r s  

P a n a v i s io n  - T e c h n ico lo r

Tél. 25 21 4 4 ]

14.00, 16.00. 18.00, 20.00, 22.00 16 an s
En p rem ière  - 2e sem a in e

Le d e r n i e r  P ie r r e  Etaix, à p l e u r e r  d e  rire 
C ' e s t  un b a i n  d e  f r a î c h e u r  p o u r  l’e s p r i t

LE G RAND AMOUR
Un b e a u  film, un b o n  film, un vra i film, 
un film & v o l r l  F aveu rs  s u p p r i m é e s  

En co u leu rs

Métropole TéL 25 <2 2 2 |

12 an s

e t

14.30, 17 00, 20.30 
S am e d i ,  n o c t u r n e  à 23.15 
N iv en ,  B e lm o n d o ,  Bourvii,  W allach  

Sylv ia  Mont i d a n s

LE CERVEAU
Un film d e  G é r a r d  Oury  

V en ez  r ire  a v e c  e u x  I 
E a s lm a n c o lo r  - F r a n s c o p e  - Fav. s u sp .

Tél. 22 1 5  501

16 an s14.30, 17.15, 20.00, 22.30
En p rem ière  

D 'a p r è s  le  ro m a n  d e  B erna rd  M a la m u d  
(Prix Pul li tzer)  - En f r a n ç a i s  - C o u le u rs  

Le film é m o u v a n t  e t  g r a n d i o s e  
d e  Jo h n  F ra n k e n h e im e r
L'HOMME DE KIEV

(THE FIXER) a v e c  A. Bâ tes , D. B o g a r d e ,  
C. W hi te ,  D. W arn e r ,  E. H ar tm an

Tél. 25 45 5 1 1

16 an s14.30, 17.00, 20.00 , 22.10
P rem ière v is io n

Le film p o i g n a n t  d e  Mar tin Ritt

L'HOMME QUI TUA LA PEUR
S id n ey  P o i t i e r ,  Dohn C a s s a v e t e s ,  

J a c k  W a rd e n

Romandie Tél. 23 47 64

Ce so ir ,  n o c t u r n e  à 23.30 16 an s
P r e m i è r e  d e  g a la  à 20.15, e n  p r é s e n c e  

d u  r é a l i s a t e u r ,  G. Hamilton  
S o us  le  p a t r o n a g e  d e  la «Tribune  d e  

L a u sa n n e— Le Matin»
LA BATAILLE D'ANGLETERRE

P ro d . . :  H. Sa lt zm an  Loca tion : 23 47 64 
14.00, 17.00 16 an s

INDIANAPOLIS... PISTE INFERNALE

ESEBIHHHH1a 
■ 
a 
■
■

20.30 16 an s

GRAND PRIX

telle in itia tive est d ’au tan t plus in té
ressan te  qu ’elle peu t déboucher sur 
le te rra in  professionnel. L’appren ti 
peu t envisager une période de perfec
tionnem ent et d ’étude de la langue 
dans un  au tre  canton. Les entreprises 
on t aussi la  possibilité d ’en tre r en 
rap p o rt avec d ’éventuels jeunes col
labo ra teu rs qui pourron t fa ire  un 
stage dans une au tre  région de la 
Suisse pour com pléter leu r form ation 
e t  é larg ir leurs connaissances.

L ’idée d ’échange d ’appren tis doit 
ê tre  é tendue davan tage  e t su rtou t 
placée dans son véritab le  contexte. 
Une visite de 48 heures dans l’un ou 
l ’au tre  des cantons, quoique sym pa
thique, n ’au ra  qu ’une va leu r sym bo
lique, si l ’on ne s’efforce pas de pou r
su iv re  ensuite les objectifs pratiques. 
A u jourd ’hui, on assiste de plus en 
p lu s à  la  concentration  d ’entreprises 
au  n iveau national e t in ternational. 
L ’échange d ’appren tis ne devra it donc 
p lus poser de problèm es aux em 
ployeurs qui trava illen t avec des m ai
sons sœ urs, réparties  aux  qua tre  
coins du pays. A lors pourquoi ne pas 
o ffrir  aux  jeunes la  possibilité d 'e f
fec tuer d u ran t leu r apprentissage lé
gal un  séjour de quelques mois, soit 
en Suisse além anique, en Suisse ro 
m ande ou au  Tessin ? U ne affaire  de 
con tra t qui ne p ou rra it qu ’ê tre  profi
tab le  à  chacun. K. Sch.

CRASSIER : Mort d’un ancien pré
sident du Grand Conseil. — M. Jam es 
Berlie, ag ricu lteu r à Crassier, ancien 
p résiden t du G rand  Conseil vaudois, 
est m ort à l’âge de 66 ans. D éputé 
p endan t 21 ans, de 1945 à 1966, il avait 
présidé le législatif cantonal en 1956- 
1957 e t ava it présidé aussi le  groupe 
rad ica l du G rand  Conseil.

Témérité = crime 
o »
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P O M P E S  F U N È B R E S  v: 
O F F I C I E L L E S  DE LA & 
VILLE DE L AUS ANNE

Gain
accessoire
d u r a n t  lo is i r s  p a r  a c t i v i t é  a u x i 

l i a i r e  d a n s  r a y o n  d e  d o m i c i l e  

( s u r v e i l l a n c e s  e t  c o n t r ô l e s  e n  

u n i f o rm e  lo rs  d e  m a n i f e s t a t i o n s ) .

S ' a n n o n c e r  à  S écu r ita s  S .A .,  
1005 L ausanne, rue d u  Tunnel 1, 

t é l .  (021) 22 22 54.

✓a  l ï l l | ! l l i p | f

R. CACHEMAILLE
Dan» un c a d r e  rep o sa n t, 

d e s  r e p a s  to lg n â a  
è  d e s  prix é tu d ié s .
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SUÈDE: T. ERLANDER SE RETIRE BONN: DRAMATIQUE DÉBAT
Le p ré s id en t d u  C onseil suédois, 

T age E rla n d e r , v a  p re n d re  sa  r e tra ite  
d im anche, a p rès  ê tre  re s té  v in g t- tro is  
ans à  la  tê te  du  g o u v e rn em en t. C e tte  
r e tr a i te  co ïnc ide  avec  l ’o u v e r tu re  de 
l’assem b lée  du  P a r t i  so c ia l-d ém o cra te  
suédois, d o n t il e s t p ré s id en t, T. E r
la n d e r  se re ti re  en  ra iso n  de son âge: 
il a  68 ans.

On pen se  g é n é ra le m en t que  le su c 
cesseu r de  T. E r la n d e r  se ra  S. Pa lm e, 
42 ans, a c tu e llem e n t m in is tre  d e  la 
C u ltu re , de l ’in fo rm a tio n  e t de  l’e n 
se ig n em en t. T. E rla n d e r , qu i e st à la  
tê te  du  g o u v e rn em en t d ep u is  1946 e t 
qu i se co n sacre  à la v ie p o litiq u e  d e 
p u is  tr e n te -n e u f  ans, a u ra  a in s i a s su 
m é le  p lu s long  m a n d a t de p ré s id en t 
du  conseil d an s  l ’h is to ire  des pays 
d ém o cra tiq u es . A u co u rs  de ce m a n 
d a t, il a m o d ifié  t r e n te -n e u f  fois son 
c ab in e t - e t tra v a il lé  avec c in q u a n te -  
se p t m in is tre s  d iffé re n ts . C ’e s t un  des 
hom m es qu i a fa it  de  la S u èd e  le 
sy n o n y m e d ’E ta t  p ro v id en ce  e t qu i a 
dév elo p p é  la  sé c u rité  soc iale  e t lan cé  
la  g ra n d e  ré fo rm e  de l ’a ssu ra n ce  v ie il
lesse  généra lisée .

T. E r la n d e r  se r e t i r e ra  o ffic ie lle 
m e n t de son  p oste  de p ré s id e n t du  
P a r t i  so c ia l-d ém o c ra te  le  1 "  oc tobre . 
L e  m êm e jo u r, son su ccesseu r se ra

Miami envahi...
D es escargo ts géa n ts  on t e n va h i  

M iam i. D e u x  fo is  gros co m m e  le 
poing, p a r tic u liè re m e n t voraces, ils  
en g lo u tisse n t to u t ce qu i leu r  sem b le  
co m es tib le  e t d é va s te n t to u t su r  leu r  
passage; ils  v o n t m ê m e  ju sq u ’à a v a 
ler la p e in tu re  des m a iso n s p o u r se  
p ro cu rer du  ca lc ium .

Ils  so n t des m illie rs , in s ta llé s  dans  
u n  q u a rtie r  ré s id e n tie l du  n o rd  de  la 
v il le , l iv ra n t u n e  ba ta ille  ju sq u ’ici 
v ic to r ieu se  co n tre  les h a b ita n ts . Ces 
m o n s tre s  so n t les d e sc en d a n ts  de tro is

L a seconde  jo u rn é e  d u  p ro cès d e v a n t 
les a ssises de  D ijo n  de  J e a n -M a r ie  D e- 
v e â u x  d o n t la  c o n d am n a tio n  à  v in g t 
a n s  de  p r iso n  p o u r  le  m e u r tre  de  D o
m in iq u e  B essa rd , le  9 ju il le t  1961, a  é té  
cassée, s ’e s t o u v e rte  s u r  u n  ex p o sé  
sc ien tif iq u e  — e t m a c a b re  — d ’u n  té 
m o in  d e  la  défen se , M. B aro n e , p ro fe s 
s e u r  é m in e n t d ’a n a to m ie  co m p arée  à 
l ’E cole  v é té r in a ire  d e  L yon.

P o u r  é ta y e r  sa  d é m o n s tra tio n , le 
p ro fe s se u r  a  f a it  c irc u le r  des p h o to 
g ra p h ie s  en  co u leu rs  de  la  p e ti te  fille  
e n sa n g la n té e , a  m o n tré  des p lan ch es  
d ’a n a to m ie  e t  a  e x p liq u é  co m m en t il 
a v a n t  « sa c rif ié  » q u a tr e  ch iens, ces 
q u a tre  a n im a u x  o f f ra n t  n o ta m m e n t 
p a r  le u r  po ids « le  p lu s  d e  re sse m 
b lan c e  poss ib le  s u r  le  p la n  a n a to m i
q u e  avec  le  co rp s d ’u n e  f i lle tte  d e  7 
an s ». Ces ch iens, a - t - i l  p réc isé , a v a ie n t 
é té  ra sé s  d a n s  la  rég io n  de  la  gorge 
e t  d e  l ’ab d o m en  « p o u r  q u e  le u r  p e 
lag e  ne  gêne  p as  la  p é n é tra tio n  des

9  BRUXELLES. — Trois personnes 
ont été tuées dans une collision sur
venue entre un camion-citerne alle
mand et l’express Paris-Amsterdam, 
au passage à niveau automatique de 
Lembeeklez—Halle, à 15 km. de 
Bruxelles.

9  BELGRADE. — La Yougoslavie va 
relancer, sur le plan des partis com
munistes, des relations avec l’URSS 
et les pays socialistes européens. S i
multanément, la presse yougoslave va 
être réglementée et d’importantes dé
cisions d’ordre intérieur seront prises 
par le bureau de la présidence du 
parti, dans la première quinzaine d’oc
tobre. C’est ce qu’a annoncé, dans une 
interview à Tanyoug, une personnalité 
du Parti communiste yougoslave.

O  TEL-AVIV. — La moyenne m en
suelle des pertes israéliennes a triplé 
par rapport à ce qu’elle était il y a 
trois ans, a déclaré le général Dayan, 
ministre israélien de la Défense, en 
ouvrant la campagne électorale du 
Parti travailliste.

% RABAT. — La première conférence 
islamique au sommet a pris fin jeudi 
soir à Rabat avec la publication d’une 
déclaration invitant les grandes puis
sances à intensifier leurs efforts en 
vue d’assurer le retrait des forces 
israéliennes de tous les territoires oc
cupés en juin 1967.

désigné. Ce d e rn ie r  d e v ie n d ra  en 
m êm e tem p s chef de  la frac tio n  p a r 
lem e n ta ire  du  p a rti.

Tage E rlander

p e tits  escargots q u ’u n  je u n e  garçon, 
de re to u r d’u n  vo ya g e  à H aw aii, o ffr it ,  
il y  a tro is ans, à sa g ra n d -m ère . Ils  
o n t d ep u is  p ro lifé ré , à ra ison de s ix  
cen ts  p ar an  e t p ar tê te

Les a u to r ité s  o n t é té  a ler tées  il y  
a q u e lq u es jo u rs  se u le m e n t p ar les 
ré s id e n ts  épu isés p a r  leu r  lu tte  co n tre  
les gastéropodes e t je u d i le  D é p a rte 
m e n t de  l’a g r icu ltu re  a a n n o n cé  q u ’il 
a lla it te n te r  de  re fo u le r  les e n v a 
h isseurs.

coups d e  co u te au  ». L e  p ro fe s se u r  te 
n a it  en  e ffe t  à d é m o n tre r  —  p o in t ca 
p ita l  p o u r  la  d é fen se  — q u e  la  f i lle tte  
a v a i t  é té  ég o rg ée  a v a n t  d e  re ce v o ir  
p lu s ie u rs  coups d e  co u te au  a u  v e n tre . 
J .-M . D ev eau x , d an s  ses av eu x  a v a ie n t 
en  e ffe t  d é c la ré  a u x  p o lic iers , lo rs  de  
son  p re m ie r  p rocès, q u ’il a v a i t  p ro céd é  
d a n s  le  sen s  in v erse . D e l ’a u to p s ie  d es 
ch ien s « sa c rif ié s  », il re sso r t, « avec 
c e r t itu d e  » a  co n clu  le p ro fesseu r, q u e  
la  p e tite  f ille  a  é té  d ’a b o rd  égorgée  
e t q u e  les p la ie s  a u  v e n tre  — les v is 
c è re s  é ta ie n t  e x sa n g u es  — o n t é té  f a i 
te s  u n  c e r ta in  tem p s  ap rès. I l  a ff irm e  
é g a lem e n t q u ’il é ta i t  im p o ssib le  p o u r  
le m e u r t r ie r  d e  ne p as  a v o ir  é té  sou illé  
d e  sang.

L e  D r V inson, sp éc ia lis te  de l ’ég o r-  
gem en t, q u i lu i a succédé  à  la  b a r re , 
a so u te n u  à  n o u v e au  q u e  l ’a ssa ss in  
é ta i t  g a u ch e r. O r D ev eau x  e st d ro itie r .

L e  co m m issa ire  D u rin  qu i m en a  
l ’e n q u ê te  a d éposé  d a n s  l ’a p rè s -m id i.

9  MALVERN (Pennsylvanie). — Ar
thur Manger, 48 ans, qui était généra
lement considéré comme un bon père 
de famille, a tué jeudi à coups de fusil 
sa femme et trois de leurs enfants 
avant de se faire justice. L’auteur du 
quadruple crime a commis son forfait 
alors que les victimes se trouvaient au 
lit. Les deux autres enfants du couple 
blessés, sont dans un état critique.

France: Un nouveau jeu: 
« l'enlève-maire »

M. R ay m o n d  Ja c q u e t, m a ire  d e  
L a T o u r-d u -P in , m em b re  d u  C on
se il é co n o m iq u e  e t social, a é té  e n 
lev é  v e rs  m in u it, d a n s  des co n d i
tio n s  en co re  in d é te rm in ée s .

Le ra p t  a é té  e ffe c tu é  p a r  des 
inco n n u s , p ré su m és a d h é re n ts  du  
C o m ité  d ’in fo rm a tio n  e t  d e  d é fen se  
des c o m m e rç a n ts  (CID), issu  du  
m o u v em e n t d e  L a  T o u r-d u -P in . 
A  1 h . 40, le d it  m a ire  a é té  l ib é ré  
p a r  M. N icoud , ch ef d u  CID. Ce 
d e rn ie r  a a lo rs  an n o n cé  q u ’il « p r e 
n a it  le  m aq u is  » p o u r  é c h a p p e r  a u x  
p o u rsu ite s  an n o n cées  c o n tre  lu i, 
to u t  en  c o n tin u a n t à  a n im e r  l ’o rg a 
n isa tio n .

A u co u rs  d ’u n  d é b a t té lév isé  jeu d i 
soir, u n iq u e  d an s  les a n n a le s  des cam 
p ag n es  é lec to ra le s  en  R FA , p lu s ieu rs  
m illio n s de  té lé sp e c ta te u rs  o n t pu  
v o ir  les p ré s id e n ts  des q u a tre  g ra n d s  
p a r tis  s ié g ea n t au  B u n d estag , MM. K. 
K ie s in g e r  (ch an celier, CDU), S tra u ss  
(m in is tre  des F in an ces, CSU), B ra n d t 
(m in is tre  des A ffa ire s  é tra n g è re s , 
SPD ) e t Scheel (FD P, opposition) r é 
p o n d re  à  q u a tre  jo u rn a lis te s . A u cen 
tr e  du  d é b a t, le  th èm e  le p lu s b rû la n t  
d e  l ’h e u re  : le D -M ark .

L es q u e s tio n s  fu re n t  d ’a u ta n t  p lus 
n o m b reu ses  q u e  le d é b a t s ’e st te n u  à 
l ’issu e  d ’u n e  jo u rn é e  m arq u é e  p a r  une  
sé rie  d ’éch an g es de  le t tre s  au  n iv ea u  
g o u v e rn em en ta l le  p lu s  h a u t  e t qu i 
p e u v e n t se ré su m e r  com m e su it  : p ro 
p o sitio n  de W. B ra n d t  p o u r  u n  « a r 
m is tice  » su r  la  q u e re lle  m o n éta ii’e, 
a cc ep ta tio n  de M. K iesin g er, à  co n d i
tio n  q u e  la  p a r ité  du  DM n e  v a r ie  pas 
e t  q u e  la  trê v e  so it f ix ée  à six  m ois ; 
re fu s  d e  IC. S ch ille r, m in is tre  fé d é ra l 
(socialiste) d e  l ’Econom ie, de p ro lo n 
g e r e n co re  ju s q u ’à  lu n d i la  fe rm e tu re  
des b o u rse s  des dev ises e t q u i réc lam e  
l ’é tu d e  de m esu re s  d e  s ta b ilité s  m o 
n é ta ire s . L e c h an c e lie r  e t  le  m in is tre  
des A ffa ire s  é tra n g è re s , a g is sa n t en

Partageant depuis quatre ans les 
responsabilités du pouvoir, le Parti 
socialiste - démocratique allemand  
(SPD) ne tait pas ses intentions d’as
sumer une part encore plus grande 
des responsabilités politiques, de diri
ger lui-m êm e le gouvernement. Il 
revendique donc, pour son leader 
Willy Brandt, le poste de chancelier 
fédéral.

Ses ambitions ont-elles des chan
ces ? Incontestablement la  SPD a le 
vent en poupe. Ce souffle nouveau 
sera-t-il assez puissant pour provoquer 
un véritable renversement de la  situa
tion. Un pronostic serait périlleux, 
car — et les tout derniers sondages 
d’opinion le prouvent — il reste en
core, à quelques jours des élections, 
près de 20°/o des Citoyens qui ne sa
vent pas encore cdtnment Us voteront. 
En cette fin de càmpagne, tous les 
efforts des partis se concentrent donc 
sur ce dernier cinquième de l’électo- 
rat qui, à lu i seul, pourra faire pen
cher la balance.

Examinons, dans ce dernier article, 
les positions socialistes :

UNE IMPLANTATION SOLIDE
Forte de 750 000 membres, la SPD  

est le plus ancien des partis en lice. 
Fortement structuré, il peut compter 
sur l’appui d’une masse énorme de 
militants disciplinés, encadrés par un 
appareil efficace.

Son idéologie actuelle est la résul
tante de plusieurs courants doctri
naux. Sur un solide fond m arxiste se 
sont greffées diverses tentatives de 
synthèse en vue de la mise à jour des 
théories classiques. Ainsi, le parti en
tend s’intégrer au monde actuel pour 
être en mesure de l’influencer selon 
ses aspirations.

L’Allemagne est simultanément bé
néficiaire et victim e d’une expansion  
économique extraordinaire. Bénéfi- 
caire, car le niveau de vie a atteint 
un degré jamais connu, même pas 
espéré, sous les régimes précédents. 
Victime, car la prospérité entraîne 
son cortège d’inconvénients, de contra
dictions, de gaspillages. Le peuple de
vient mou, l’intérêt pour la vie pu
blique recule, l’individualisme et 
l’égoïsme prennent le premier rang.

A quoi s’ajoutent les mutations so
ciales, le passage intensif des secteurs 
primaire et secondaire vers le ter
tiaire. Consciente de ces phénomènes, 
la  SPD s’efforce, depuis 15 ans, de 
déborder de sa condition de parti de 
classe pour devenir parti populaire.

c h efs  de  p a r tis , se re n c o n tre ro n t v e n 
d re d i m a tin , en  tê te  à  tê te  p o u r  te n te r  
d e  s’e n te n d re , m a is  ils o n t d é jà  e x p li
q u é  le u rs  p o in ts  de v u e  d e v a n t les 
cam éras  de  télév ision .

Le ch an c e lie r  s 'e s t n e ttem en t p ro 
n oncé en fa v e u r  d 'u n  a rm is tice  q u ’il 
ju g e  ê tre  la m e ille u re  so lu tio n  p o u r 
b a r re r  la  ro u te  à  la sp é cu la tio n  e t il 
a  e x p rim é  son esp o ir d ’a b o u tir  à u n  
acco rd  avec é v en tu e llem e n t « d ’a u tre s  
m esu res  qu 'il ne  p o u v a it ré v é le r» . M. 
K ie s in g er a m en tio n n é  q u ’il a v a i t  
e x am in é  la so lu tio n  de  la  fe rm e tu re  
p ro v iso ire  du  m arc h é  des b o u rses de 
dev ises avec le p ré s id e n t d e  la  B u n 
desb an k , il y  a tro is  sem ain es , lo rs 
de la  v is ite  à B onn  de M. Pom pidou .

W. B ra n d t a sou ligné  que  le SPD  
ju g e a it  in d isp en sab le  que  des m esu res 
de s ta b ilisa tio n  de  la  m o n n a ie  com 
p lè te n t  la  trê v e  to u t en  ju g e a n t que  
ce tte  d e rn iè re  ne  d e v ra i t  pas ê tre  l i
m itée  d a n s  le  tem p s avec  p récision  
afin  de  ne  pas fa ire  la  p a r t  tro p  be lle  
a u x  sp écu la teu rs .

M. Scheel a ém is u n  av is  analogue, 
e s tim a n t q u ’u n  d é la i p récis p e r m e t 
t r a i t  a u x  sp é c u la te u rs  de  ré a lis e r  de 
« sé rieu ses  économ ies ». L e  chef du

Cette opération a débouché sur une 
certaine réussite. Aujourd’hui, la so- 
ciale-démocratie allemande s’étend à 
toutes les couches de la population, 
salariés indépendants, cadres et uni
versitaires.

LES RÉALISATIONS
Rendant compte . aux électeurs de 

son action durant la législature, la 
SPD a mis l’accent sur son rôle dans 
deux secteurs : l’économie et la poli
tique extérieure.

L’arrivée au gouvernement du pro
fesseur Schiller, ministre des affaires 
économiques, a été le point de départ 
d’une nouvelle période d’expansion 
faisant suite à la récession des années 
1964-1965. Avec pertinence, les socia
listes montrent ainsi qu’ils accédèrent 
au pouvoir in extremis pour empêcher 
une catastrophe nationale, que Karl 
Schiller a réussi de sortir l’économie 
allemande du marais où elle s’enlisait. 
On ne manque pas de rappeler l’idée 
directrice du ministre de l’économie : 
« Concurrence autant que possible, 
planification autant que nécessaire. »

Concernant la politique étrangère, 
la SPD insiste sur l’action de Willy 
Brandt, sur son rôle dans l’intensifi
cation des rapports avec l’Est et sur la 
place prépondérante où il éleva la  
RFA dans le concert politique mon
dial.

L’action du parti en politique inter
nationale se prévaut encore des efforts 
en faveur de l’aide au tiers monde, 
de sa prise de position en faveur de 
l ’adhésion au Traité de non-prolifé
ration des armes atomiques et de son 
ouverture vers l’Europe, notamment 
par son soutien de la candidature 
britannique au Marché commun.

ET L’AVENIR ?
Reste à savoir comment les socia

listes présentent leur action future, 
leur programme aux électeurs. Jus
qu’en 1965, ceci lui était facilité par le 
rôle oppositionnel qu’il assumait. 
Ayant, depuis lors, partagé la respon
sabilité gouvernementale, l’exercice 
devient plus difficile, car en adoptant 
des positions par trop divergentes de 
celles qui furent défendues par les 
partenaires de la grande coalition avec 
la démocratie-chrétienne, la SPD se 
livre forcément à son autocritique. 
Ceci est par ailleurs aussi valable 
pour la CDU. On ne collabore pas 
impunément !

C’est pourquoi le programme socia
liste insiste avant tout sur la prolon-

AU SOMMET
FD P  a ég a lem e n t ém is des dou tes su r  
l’e fficac ité  de  c e tte  so lu tion  n o u v e lle  
en m a tiè re  de  p o litiq u e  m o n é ta ire , 
e m p lo y an t m êm e le m ot de  «naïveté» .

Q u a n t à  M. S tra u ss , il a e x p liq u é  
com m e su it les d eu x  p rin c ip es q u ’il 
en te n d  o b se rv e r : la ré é v a lu a tio n  n ’e st 
p a s  u n  in s tru m e n t d ’ac tio n  s u r  la  con
jo n c tu re  c a r  e lle  h a n d ic a p e ra it  le 
com m erce e x té r ie u r  a llem an d . Il con 
v ien t en su ite  de  m e ttre  en  o rd re  la 
b a lan ce  des p a ie m en ts  d u  pays.

A près a v o ir  re m a rq u é  q u e  des p ro 
g rès v e rs  un  sy s tèm e  m o n é ta ire  e u 
ro p éen  d é p assan t le cad re  des « six  » 
p e rm e ttra ie n t  de  m ieu x  m a îtr is e r  des 
s itu a tio n s  analogues, les q u a tre  in te r 
lo cu te u rs  o n t rép o n d u  avec p ru d e n ce  
a u x  q u estio n s posées su r  le u r  com p o r
tem e n t a p rè s  le sc ru tin  lég is la tif  q u i 
a u ra  lieu  d an s q u a ra n te -h u it  h eu res.

A lo rs q u e  MM. B ra n d t e t Scheel, 
a u x q u e ls  c e r ta in s  p rê te n t  l ’in te n tio n  
de  fo rm er u n e  co alition  S P D -F D P , o n t 
évoqué  l ’u su re  de la  C D U -C SU  e t la  
p o ss ib ilité  d ’u n e  re lèv e  à la  tê te  d u  
pays. M. K ie s in g er a sou ligné q u ’il 
é ta it ab so lu m en t « o u v e rt » à  to u t p ro 
je t  de  coalition , so it avec le SPD, so it 
avec  le  FD P.

gation, sur l'accentuation de la poli
tique des ministres du parti. Cette 
action ne sera plus limitée par les 
éléments conservateurs de la CDU, 
elle va prendre « un profil » nouveau 
et plus dynamique.

Dans cette perspective générale, la 
SPD précise son programme : politi
que économique centrée sur le plein 
emploi et la croissance. Concentration 
industrielle ? Pourquoi pas, pourvu 
que la formation de monopoles ne 
puisse pas mettre en échec les lois 
de la libre concurrence. Dans cette op
tique, il importe donc de maintenir 
également une industrie moyenne et 
l'artisanat.

D’autre part, le programme socia
liste préconise la généralisation de la 
cogestion et de la participation des 
salariés. Non seulement au niveau de 
l’entreprise, mais aussi verticalement, 
dans l’ensemble de la profession. En
fin il est question d’une politique ac
tive des revenus, afin d’augmenter le 
pouvoir d’achat des masses.

Politique étrangère: continuation du 
dialogue avec l’Est, reconnaissance 
des frontières européennes actuelles, 
plus grands efforts en faveur du dés
armement. Dans le cadre européen, 
les buts fixés concourent à une plus 
effective collaboration de tous les 
pays, sur les plans de l’économie, des 
échanges culturels et du rapproche
ment des peuples. Le programme du 
SPD prend position à l’égard de tcus 
les grands problèmes nationaux. La 
place nous manque pour en faire la 
complète description. Un point encore 
mérite pourtant d’être souligné : la 
politique universitaire. Un change
ment des structures de l’Université 
s’impose. Le potentiel de recherche 
des hautes écoles doit être utilisé en 
plein, la relation entre la recherche 
et l’enseignement devra devenir plus 
fructueuse. Dans ce cadre nouveau, les 
professeurs, les cadres intermédiaires 
devront être dotés de droits égaux 
et participer, en tant que corps, à la 
détermination de la politique générale 
et du devenir de l’Université.

Ainsi se termine cette présentation 
sommaire du Parti socialiste-dém o
cratique et de son programme élec
toral. Que nos lecteurs considèrent 
ces lignes comme un simple repor
tage. inspiré par des sentiments am i
caux si l’on veut, mais non pas comme 
un article d’importation à l’usage du
PSS.

JEAN RIESEN.

Conversations 
Rogers-Manescu
C ette  sem a in e  à N ew  
Y o r k  se  so n t ren co n trés  
— p o u r co nsu lta tion  
réc ip ro q u e  — îe m in is tre  
ro u m a in  des A ffa ire s  
é tra n g ères , M. M anescu, 
e t son  co llègue a m é r i
ca in  R ogers (à droite).

par des escargo ts
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